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P R E C I S
P O U R

Les Sieur & Dame D E S T R A D A ,  appelans ;

C O N T R E
Les Sieurs R E Y N A R D  & N A L L E T , intimés.

I l  eft peu d’exemples d’une véxation plus odieufe , que 
celle dont les fieur &  dame Deftrada font les victimes. Les 
fi eurs Reynard &  Nallet leurs fermiers ont élevé contre eux 
une foule de prétentions des plus injuftes ; la ci-devant 
Sénéchauff é e de Riom les’a toutes accueillies, elle a même 
adjugé auxdits Reynard &  Nallet plus encore qu’ils ne 
demandoient. Les fieur &  dame Deftrada s’étoient flattés 
que ces Juges ne confulteroient à leur égard que les règles de 
l 'équité &  les difpofitions des loix, mais pourroit-on s’ima
giner qu ils les ont toutes foulées aux pieds , pour rendre les 
fieur &  dame Deftrada les victimes de leurs fermiers ? 
Les fieur &  dame Deftrada ont interjetté appel de trois 
fentences rendues contre eux en 1786 &  en 1787. Ces 
jugemens font des chefs-d’œuvre d’irrégularité &  de la plus 
grande injuftice qui ait jamais exifté dans les tribunaux,
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Le récit des faits, l’analyfe de la procédure &  l’examen 
des différentes difpofitions de ces indignes jugemens, portent 
avec eux des cara&ères fi frappans de réprobation , qu’il 
eft impoflible que le tribunal ne s’emprelTe de les réformer 

ou de les anéantir.

§. Ier.

Examen des dtfpojitions de la fentence du 9 mai 1 7 86,

Cette fentence renferme deux parties diftinétes.
L a  première concerne les réparations dont la confeétion 

avoit été adjugée au rabais ;
La fécondé eft relative à la demande en garantie des 

fiçurs Reynard &  N a lle t ,  contre les fieur &  dame Deftrada.
Et d’abord la fentence homologue les rapports d’experts, 

des 15 oftobre 1 7 8 2 ,  &  9 mars 1785 5 en conféquence ,  
elle condamne les fieurs Raynard &  Nallet à payer, fauf 
une modique dédu&ion , le dernier terme de l’adjudication 
au rabais, lés intérêts de la fomme de 2,901 livres mon
tant de ce terme, &  le coût entier de la lentence.

Difpofition injufte. L ’e n t r e p r e n e u r  s’etoit engagé à 
conftruire &  à réparer des batimens. Aux termes du rapport 
des experts., ilavoit négligé certains objets, il en avoit mal 
exécuté d’autres. Il ne falloicdonc pas déclarer fes ouvrages 
recevables. Il falloit l’aflujettir à faire ce qu’il avoit omis , 
à perfectionner ce qui écoit défe&ueux. On ne devoit pas 
ordonner qu’il fût payé du complément du prix de fon 
entrepril'e. On le devoit d’autant moins, qu’il s’étoit lui- 
même , par fon traité , fournis à ne toucher ce complément 
que quand il auroit achevé &  perfe&ionné fon ouvrage.



z i t  .

Les experts avôient évalué à 15 7  liv. 1^ fous, les défec- 
tuofités &  les omiflions. L a  fentence a retranché cette fomme 
de ce qui ¿toit dû pour le dernier terme. Mais d’abord 
lien de plus vague que l’évaluation renfermée dans le pro
cès-verbal : il eft étrange que les juges l’aient prile pour 
baie de leur décifion. D ’ailleurs cette évaluation étoit fort 
inférieure au prix effedtif des travaux qui reftoient, foit à 
faire , foit à perfectionner: cela n'eft point équivoque. L a  
fentence déféroit à l’adjudicataire le choix , ou de fupporter 
ce retranchement, ou de réparer ce que fon ouvrage pré- 
fentoit de défeétueux : a*t-il balancé ? Ne s’eft il pas emprefle 
d ’opter la diminution des 15 7  liv. 15 fous ? Mais cette 
option elle - même ne détruit elle pas toute balance entre 
des parties liées par des obligations refpeéHves ? Les juges 
de Riom étoient-ils donc les maîtres d’enlever, au mépris 
de la convention, toute efpèce de liberté aux fermiers, &  
d ’acçorder à l’adjudicataire une liberté fans bornes?

Au furplus la demande du fieur Dejoux étoit préma
turée : il ne devoit recevoir le dernier paiement qu’après 
la confeétion des ouvrages. Ses ouvrages étoient incomplets 
&  défectueux : il étoit en demeure : on ne devoit point 
ordonner qu’il fût payé , ni par conféquent lui adjuger 
d'intérêts : c’étoit à lui de fupporter les dépens. Il étoit 
.donc injufte d’y condamner les fermiers.

L a  fécondé partie de la fentence ordonne au fieur Deftrada 
de mettre en b o n  état les bâtimens , &  notamment rétable 
écroulée,finon elle a u t o r i f e  les fermiers à faire ces réparations. 

Elle condamne le fieur Deftrada aux dommages & intérêts 
des fleurs l la y n a rd &  N alle t ,  ainfi qu’ils iercnt réglés, aux
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intérêts de la fomme à laquelle ils s’élèveront,  &  aux 
dépens envers toutes les parties. ’

Cette difpofition n’eft pas moins irrégulière &  injufte que 
la première. Il ne pouvoit être queftion de garantie. C ’étoit 
fur une requête non communiquée que les fermiers avoient 
été autorifés à adjuger la confection des réparations : 
c’étoient eux feuls qui avoient traité avec l’adjudicataire ; 
eux feuls qui avoient réglé les conditions du bail. Les 
fieur &  dame Deftrada n’y avoient eu aucune efpèce de 

-part. Y  euiTent-ils participé , la fentence n’en échapperoit 
pas davantage à la critique ?

L ’étable qui s’eft écroulée n’exigeoit d’abord que des 
réparations locatives. Le premier procès - verbal ne laifle 
aucun doute à cet égard : les réparations locatives font à 
la charge des fermiers. Les fleurs Reynard & Nallet avoient 
d'ailleurs demandé, &  la juftice les avoit autorifés à faire 
toutes les réparations. L e  iîeur Deftrada devoir donc fe 
repofer fur eux de ce foin. La  chûte de l’étable , aux 
termes du fécond procès-verbal, a été la fuite du:défaut 
de réparations. Dans les cas ordinaires la reconftru&ion 
de cette étable feroit à la charge du propriétaire : dans 
l ’eipèce particulière c’eft aux fermiers à la lupporter. Le chef 
de la fentence qui rejette le poids de cette reconftru&ion 
fur les iieur &  dame Deftrada eft donc fouverainement 

injufte.
On a vu plus haut que la demande du fieur Dejoux étoit 

prématurée 6c fans fondement , &  la condamnation de 
dépens prononcée contre les fermiers injufte. L a  même 
condamnation reportée fur les iieur &  dame Deilrada, peuî- 
elle être équitable ?
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Quant aux dépens des fermiers envers l’adjudicataire , le 
fieur Deftrada ne devoit pas non plus les fupporter dans 
aucune hypothèfe, du moins en totalité^ Les fieurs Raynard 
& Nallet avoient élevé contre le fleur D ejou x , relative
ment à l’érable écroulée ,- une prétention ridicule. C/étoiç 
a eux feuls de fupporter 1-es frais de la reconftrudtion ; ils 
n’avoient rien à demander, foit au fieur D e jou x , foit ail 
fieur &  dame Deftrada : c’étoit donc . fur tux feuls (que
devoient tomber les frais de leur mauvaife conteftation. ;

................... i -*• . 1
Ce qui mérite l’attention la plus férieufe, c’eft la condam

nation à des dommages &  intérêts j condamnation vague : 

on fe contente pour ce moment de l’çb ferverjla  fuite dé
montrera combien les fermiers en ont- abufé. ;

§. I I. * "  •

Examen des difpojîtions de la fentence du 10  mai 1786.

Les difpofitions de cette fentence font au nombre de 

trois. . > '
La  première , relative aux 7 1 ,0 0 0  liv. de pot-de-vin,à 

la rétroceifion de la tuilerie &  à l’exécution du bail de
1 7 8 1 .

L a  féconde concerno le compte des créances refpe&ives 
des fermiers &  des fieur &  dame Deftrada.

L a  troifième frappe fur la coupe de bois reprochée aux 
fieur & dame Deftrada , &  fur la ^ è v e  pour la perception 
de la diredte.

L a  première difpofition ordonne l’exécution de la quit
tance des 72 ,000 liv. de pot-de-vin ; déclare nulle la rétro- 
ceiTion de la tuilerie ; prelcrit l’exécution du bail de 1 7 8 1 ,
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&  en conféquence condamne les fieur &  dame Deftrada à 
faire valoir la rétroceifion de la tuilerie.

Pourquoi la rétroceifion'de la tuilerie eft-elle déclarée 
nulle ? Celui qui a le droit de contrafter une obligation^ 
n’a-t-il pas le droit d ’y 'déroger ? -Tout père de famille 
n’eft-il pas libre de vendre ou de louer ,• de reprendre ou 
ide racheter enfuite le même objet? Les engagemens ne fe 
rompent-ils pas d e  la même manière qu’ils le contractent ? 
L e  vendeur &  l’acquéreur'iJ le fermier &  le propriétaire ne 
font-ils pas - alors les* feules parties iritéreflees ? Un tiers 
avoit-il un1 droit acquis au prix de la ferm e, à l’époque 
de la rétroceiïïon ? au moment où les fieur & dame Deftrada 
ont diminué ce prix au moment oh ils ont repris un des 
objets affermés? L a  rétroceifion eft du 20 novembre 17 8 1 .  
L a  première faifie eft celle de l’Abbçfle &  des -Religieufes 
de Saint-Genès; &  cette faiiie eft du 7 mai 178 2 . A  l’é
poque de la rétroceiïïon les fieur &  dame Deilrada avoient 
donc toute leur liberté. L a  délégation de 2,482 liv. au 
profit du fieur L a  Genefte ne mettoit point non plusd’obfta- 
cles à cette rétroceifion , puifque le furplus du prix de la 
ferme excédoit de beaucoup la fomme due au délégataire. 
Mais la rétroceifion «eft fous fignature privée: elle n’a été 
contrôlée que le 17  août 1 7 8 2 ;  elle n’a de date certaine 
que de ce jo u r , &  ce jour eft poftérieur à différentes faifies. 
Mais la fraude ne fe préfume point ; mais dans l’efpèce 
tout c o n c o u r t  à écarter l’idée de fraude. Les fieurs Raynard 
&  Nallet n’étoient pas continuellement fur les lieux : ils 
n’étoient donc point à portée de tirer parti de la tuilerie', 
les fieur 6c dame Deftrada pouvoient au contraire l’exploiter
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avec avantage. L e  prix de la rétrocciïion n’eft point exor
bitant ; 3,000 livres payées comptant, & une femme an
nuelle de 1,000 liv. Dans l’état des domaines fourni aux 
fermiers, à l’époque de la pafl'ation du bail , la tuilerie 
ctoït portée à 1 ,200  liv. D ’ailleurs comment concevoir une 
coalition, un concert de fraude entre les fleurs Raynard 
&  Nallet &  les fieur &  dame Deftrada ? Depuis 1 7 8 1 ,  les 
iieur &  dame Deftrada ne ceflent d’être en butte aux per- 
fécutions des fleurs Raynard & Nallet ; &  les fieurs Raynard 
&  Nallet fe ieroient prêtés à favorifer les fieur & dame 
Deftrada au préjudice de leurs créanciers ? Mais ce qui 
révolte le plus dans cette première dilpofition de la fentence 
du 10  mai 1 7 8 6 ,  c’eft qu’après avoir condamné le proprié
taire à reporter , entre les mains de fes créanciers , les
4,000 livres ( prix de la rétroceflïon pour les quatre pre
mières années du bail ) , au lieu de les condamner aux 
intérêts de cette fomme, on les ait condamnés à des dom
mages &  intérêts. Les ficurs Raynard &  Nallet, comme on 
le verra , feront les prem iers^  réprouver une pareille 
inconféquence.
’ Sur les 38,000 liv. dues par les fieurs Raynard &  Nallet 
pour les quatre premières années de leur b a i l , dédu&iorç 
faite des 500 livres qu’ils étoient autorifés à retenir chaque 
année pour l’avance des 3,000 liv. dont l’objet étoit la 
conftruition du bâtiment de la Pinfonne, on impute neuf 
articles de prétendues créances, ce qui réduit la dette des 
fermiers à 14,788 liv. 15 f.

Plufieurs de ces articles font fufceptibles d’être débattus.

' L ’ardclp II par exemple , compolé de 642 liv. pour
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les frais du procès-verbal de vifite du 15 novembre 1 7 8 2 ,  
ne devoit pas figurer dans ce compte. Les fieur & dame 
Dcftrada invoquent avec confiance l’ulage du Houibonnoiî. 
Dans ce pays on ne fait point, à l’entrée des fermiers en 
jouiiïance, de procès-verbaux juridiques ; on nomme de* 
experts à l’amiable; ils font l’inventaire, la defciiptïon &  
l’eftimation du bétail: chaque partie paie fon expert. Veut- 
on opérer avec plus de folemnité ? on le ftipule, ou bien 
on ne le itipule point. Dans le premier c a s , il eft jufte 
encore , fi le bail ne rejette pas les frais fur l’une des 
parties , qu’ils foient également fupportés. Dans le fécond , 
c ’eft une charge perfonnelle à celui que ion goût entraîne 
vers cette forme difpendieufe. >

Le bail de 17 8 1  autorifoit-il les fieurs R àyn ard &  Nallet 
à s’écarter de Fufage‘du Bouibonnois ? N6n : au contraire 
une claufe de ce bail les y rappeloit. i> Seront tenus de fe 
» charger defdits beitiaux fur l’inventaire & ellimation qui 
?) en fera faite par experts choifis amiablement. » Ni les 
termes de leur traité , ni l'ufage de la province ne le.it 
permettoient donc point de préfenter une requête au Séné
chal du Bourbonnois , &  une autre requête au Sénéchal 
d ’Auvergne ; d’obtenir des ordonnances de chacun de ces 
juges ; d’aifigner les fieur &  dame Deftrada ; de s’entourer 
d’un notaire , d un procureur , de ferruriers, de maçons , 
de charpentiers, &  de multiplier les opérations , les vaca
tions : & aujourd’hui ils voudroient en rejeter les frais fur 
le propriétaire.

Ils ont eux-mêmes reconnu que cela n’étoit point jufte.
Ils l’ont reconnu le premier novembre 17 8 1  > lorlqu’ils

ont

* . i
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ont payé le premier terme de leur bail fans aucune 
réferve.

Ils l’ont reconnu, lorfqu’ils ont afïîgné les fieur & dame 
Deftrada3 le 26 août 178 2  , en difant qu’ils n’étoient en 
avance que de i 20 liv.

Ils l’ont reconnu dans le procès-verbal de cette vifite, à 
la vacation du 29 novembre , où ils font tombés d’accord 
que le fieur Deftrada devoit en ctre quitte pour le falaire 
de fon expert; encore cela eft-il reilreint à l’inventaire des 
beftiaux.

Comment font-ils enfuite revenus fur leurs pas? comment 
les premiers juges ont-ils accueilli une pareille prétention ?

L e  quatrième article des imputations ne devoit pas non 
plus être alloué : ce font 49 liv. 8 fous de frais de procé
dure contre AntoineTaillardet, pour dégradations dans une 
faulaie. Suivant une claufc du bail , il étoit loifible aux 
fermiers de fe charger â leurs frais de la garde des bois 
affermés : dans cette hypothèfe , les prifes, amendes &  
confifcations leur appartenoient. Ils ont, de leur aveu , ufé 
de cette faculté ; que demandent-ils donc ? Celui qui pro
fite des avantages, ne doit-il pas fupporter les charges ?

Quant à l’article V  , c’eft-à-dire , aux 10 ,400 livres , 
prix de l’adjudication des réparations , il eft exceffif. Les 
fermiers n’ont payé que 10,^42 liv. 5 fous. A  la vérité, la 
fentence du 9 mai 1786 , les autorifoit à employer les 
15 7  liv. 15 fous de furplus , à completter &  perfedionner 
l’ouvrage. Juftificnt-ils l’emploi effc&if de cette fomme ? 
cela leur efl: impoflible. Il faut donc la retrancher de leur 
compte.

B
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On n'a ni mémoires , ni pièces à l’appui des autres 
articles. Les fieur &  dame Deitrada font à cet égard toutes 

réferves.
Il eft inutile de s’occuper, quant à préfent, de la coupe 

des bois &  de la liève, comprifes dans la troifième difpo- 
fition de la fentence. Ces objets reparoîtront dans la dif- 
cuflion de la dernière fentence à la laquelle on va fe 
livrer.

§• I I I .

Examen des difpojîtions de la fentence du 3 1  août i j S /  y 
rendue par forclufion.

Prem ière , fécondé & troifième difpojîtions.

L a  fentence de 178 7  disjoint, en premier lieu , l’inf- 
tance entre les fieur &  dame Deftrada, &  leurs fermiers, 
de celle entre les fermiers & les  créanciers des iieur& dame 
Deftrada.

Elle ordonne , en fécond lieu , l’exécution des fentences 
des 9 &  10  mai 1786 : en conféquence elle condamne les 
fieur &  dame Deftrada aux dommages 3t intérêts réfultans 
üu défaut de réparations néceflaires pour mettre en bon 
état les bâtimens de la ferme , &  du défaut de reconf- 
truilion de l’étable écroulée & d’un grenier dépendant du 
domaine de Bricadet, fuivant l’eftimation qui en fera faite 
fur l’état fourni par les fermiers dans leur requête du 15 
mai 1787  , &  aux intérêts de la fomme à laquelle ils 

s’élèveront.
Elle condamne , en troifième lieu , les fieur &  dame 

Deftrada aux dommages &  intérêts réfultans , 1 0.. de la
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mauvaife qualité du carrelage , du bois &  des planchers 
du bâtiment neuf conftruit pour le logement des fermiers 
&  Vameublement de leurs grains ; 20. de l’impoflîbilite ou 
les fermiers ont été jufqu’à ce jour de ferrer les grains ,  
fourrages &  récoltes, &  de loger les beftiaux néceffairesa 
la culture ; 3 0. de la perte des grains &  des fourrages 
occalionnée par le mauvais état des granges & écuries , 
ainfi qu’il réfulte du rapport du j  ̂ o&obre 17 8 2 ;  4°- de 
rimpoflïbilité où ils fe font trouvés de garnir les domaines 
du nombre de beftiaux fufliians ; 50. enfin de la nécefïïté 
où ils ont été de vendre leurs grains avant le temps conve
nable , &  leurs fourrages 3 à défaut de beftiaux pour les 
confommer.

Les fieur &dame Deftrada n’oqt point d’intérêt à cri
tiquer la première de ces difpofitions, celle qui prononce 
la disjondlion des deux inftances.

Quant à la féconde difpofition qui confirme les fentences 
antérieures &  en ordonne l’exécution , elle n’eft ni jufte ni 
régulière. Mais ce qui eft fur-tout vicieux 6c révoltant, 
c ’eftquî les fentences de 1786 &  celle de 178 7  renferment, 
comme on le verra , des difpofitions abiolument incom
patibles.

Pour apprécier la condamnation à des dommages &  
intérêts, comprife dans le fécond chef de la fcntence de
178 7  , il fuffit de jeter les yeux fur le bail de 17 8 1 .

On voit dans cet adte que les fieur &  dame Dcftrada 
fe font engagés à conftruire un bâtiment dans le domaine 
de la Pinfonne , logeable à la Saint-Martin fuivante.

. Ils fe font en outre engagés » à faire aux bâtimens
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» des autres domaines, les réparations néceflaires, (ce font 
> les termes du traité , ) à fur &  mefure que le cas le
* requerra, afin de tenir iceux clos &  couverts. »
' Telles font les deux obligations qu’ont contraélées les 
fieur 6c dame Deftrada.

On convient qu’ils n’ont pas procuré aux iieurs Raynard 
& N a lle t ,  à l’époque déterminée, le bâtiment neuf de la 
Pinfonne'; mais du moins ils n’ont rien négligé pour ne 
point être en demenre à cet égard. On a travaillé à ce 
bâtiment tout l’êté de 17 8 1  ; il étoit prefque achevé le 15 
o&obre 1782. S ’il ne l’étoit pas entièrement, c’eft que des 
circonftances critiques 8c impérieufes avoient forcé d'en fuf- 
pendre la conftrudlion ; c’eft que le fieur de P^ollat à qui 
les fieur &  dame Deftrada avoient tranfmis la propriété de 
leur Terre de Sarliève, ne payoit point en leur nom les 
dettes dont ils l’avoient chargé ; c’efl que la déroute du 
fieur de Rollat les privoit d’un capital de plus de 300,000 
livres &  des intérêts de cette fomme; c’efl enfin parce que 
les créanciers des fieur &  dame Deftrada , long - temps 
amufés par le fieur de Rollat , s’étoient rabattus fur eux 
& • avoient faifi tous leurs autres revenus. Cette fufpenfion 
ne devoit être que momentanée : les fieur & dame Deftrada 
fe difpofoient à reprendre les travaux , lorfque les iïeurs 
Raynard &  Nallet s’empreflerent de fe faire autorifer à 
parachever la bâtifie. Ils le demandèrent le 26 août &  le 
26 décembre 1782 ; une fentence du 8 janvier le leur 
permit. Ils refterent dans l’inaflion depuis cette époque , i 
jufqu’au 15 juillet ; ainfi le temps le plus favorable à la' 
bâtiffe s’écoula en pure perte. L e  15 juillet , ils deman-



dcrent & obtinrent la permiifion de procéder à l’adjudica
tion au rabais ; mais ce ne fut que trois mois après, ce ne 
fut que le i 3 o&obre , à la veille de l’hiver , que fe fit 
cette adjudication. Le bâtiment ne fut logeable que le I er. 

janvier 17 8 4 :  voilà donc un retard de deux ans & fix Se
maines. Mais il eft fenfible qu’il fut l’ouvrage des fieurs 
Raynard &  Nallet, &  non du fleur Deftrada. Au furpîus, 
fût-il lui feul en défaut, quelle feroit la mefure de l’indem
nité à laquelle les fermiers pourroient prétendre ? Ne fuffi- 
roit-il pas de leur adjuger une fomme proportionnée à la 
jufte valeur des loyers de ce bâtiment , &  au temps qu’ils 
en auroient été privés ? Faudroit-il aller jufqu’à fuppofer 
avec eux des fpéculations idéales? jufqu’à calculer avec eux 
de prétendus défauts de gain & des pertes chimériques ?

Quant aux autres bâtimens les fermiers les avoient vus , 
les avoient examinés avant de fouferire le bail ; ils en con- 
noiffoient parfaitement l’état. Aucun de ces bâtimens n’e- 
xigeoit de réparations, les termes du b a i l :/ «  réparations 
qui y  feront nèceffaires à fu r  & mcfurc que le cas le requerra, 
ces termes ne laiifent aucun doute fur la fituation où fe 
trouvoient alors les édifices. S ’ils avoient eu befoin de ré
parations , on auroit dit les réparations qui y  fo n t nicef- 

fa ir e s , &  non pas qui y  feront nccejfaires. On n’a confidéré 
que l’avenir, parce qu’au moment où Ion opéroit , tou* 
les bâtimens étoient en bon état.

Aufli les fermiers ont-ils laiiTé une année &  demie 
s’écouler, fans foupçonner même qu’il duiTent fe plaindre. 
Il ont enfuite élevé la voix , mais foiblement : ils ont parlé 
de réparations, mais vaguement : ils ont invoqué à l’appui



de leur réclamation, le procès-verbal qu’ils avoicnt fait drefler 
à l’époque de leur entrée en jouifîance. Mais ce procès- 
verbal , auquel le fieur Deftrada n’avoit eu aucune p art , 
ils ne le lui avoient point communiqué , ils ne le lui com- 
muniquoient point encore. D’ailleurs comment concilier cet 
aCle avec leur conduite ? avec le filence qu’ils avoient gardé 
jufqu’alors ? &  quelle idée pourroit-on avoir de cet aCte ,  
fuppofé même tel qu’ils l’annonçoient , puifqu’un autre 
procès-verbal poftérieur à la demande des fermiers , prouve 
que fur trente bâtimens, il ne s’en eft trouvé qu’un feul hors 
du fervice. Encore les experts en ont-ils attribué la ruine 
prochaine au défaut de réparations locatives ; réparations à 
la charge dés fermiers ; réparations dont-ils étoit injufte 
de rendre le propriétaire garant &  refponfable. II eft à 
préfumer que le mal a depuis confidérablement augmenté. 
Mais à qui la faute ? les fermiers chargés , on le répété , 
après l’avoir follicité pltificurs fois , de la confection des 
réparations, en ont long-temps perdu le fouvenir. Ainfi les 
batimens, à l’époque de l'entrée des fleurs Raynard & Nallet 
en joui fiance , n’avoient befoin d'aucunes réparations. Si dans 
la iuite ils en ont exigées, qui fuflent à la charge du pro
priétaire, c’cft que le fieur Raynard &  Nallet avoient né
gligé les réparations d’entretien. La  confection des grofles 
réparations a-t-elle éprouvé du retard? les fleurs Raynard 
&  Nallet en font les auteurs. Sous ce point de vue général, 
leur demande en dommages &  intérêts n’a donc aucun 
fondement, &  par une conféquence nécefîaire la difpofïtion 
de la fentence qui leur en adjuge , ne fauroit fubfîfter.

Une bafe particulière de cette condamnation eft le
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défaut de reconitru&ion de l’étable écroulée , &  de répa
ration du grenier de Bricadèt.'

A  la rigueur les fermiers pouvoient fe pafier de cette 
étable. Il y  en a iîx autres dans le feul domaine de Bricadèt. 
Sa ruine étoit d’ailleurs l'effet de la négligence des fieu^s 
Nallet &  Raynard. Ainfi loin d’expofer le fieur Deftrada 
à fupporter des dommages &  intérêts , elle l’autorifoit à 
réclamer une indemnité. En fût-il autrement , le fieur 
Deftrada ne devroit-il pas en être quitte pour le loyer de 
cette étable ?

Quant au grenier du même domaine, ce n’étoit à l’époque 
de la paiîation du b a i l , qu’un galetas inutile. On n’y montoit 
qu'à l’aide d’une échelle ,  lors du rapport du 1 5 o&obre 
178 2  , le régiiTeur des fermiers qui accompagnoit les experts 
en qualité d'indicateur, leur déclara qu’on ne pouvoir tirer 
aucun parti de cette pièce. Les fieur Raynard & Nallet ne 
s’en plaignirent point r ne demandèrent rien , ne fe refer- 
verent pas la faculté de rien demander. Après un acquief- 
cement auiTt pofitif, aufil entier, comment ont-ils ofé en 
178«,, engager les mêmes experts, qui avoient opéré en
1 7 8 2 ,  à reformer leur jugement ? comment les experts , 
dont la miifion étoit de vérifier les ouvrages de l'entrepre
n eu r, &  non d’en ordonner de nouveaux , ont-ils été afiez 
complaifans pour revenir fur leurs pas, afiez infdicrets pour 
outrepafler les limites de leur pouvoir?

En 17 8 8 y les experts Caille &  Attiret fe font encore 
occupés de ce grenier &  ont déclaré que c’étoit une pièce 
inutile.

Eût-elle été bonne à quelque chofe , elle auroit é t i
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furabondante. Il exiile dans \es domaines'plus de bâtimcns 
qu>il n^en faut. Les fermiers ont donc eu tort de fonder 
fur l’état de ce grenier leur demande en dommages &  
intérêts. La fentence qui a adopté ce motif, a donc encore 
mal jugé fous ce rapport.

L a  fentence ajoute que les dommages &  intérêts feront 
déterminés , d ’apr'es l’état que les fiturs Raynard &  Nallet 
ont fourni dans leur requête du 15 juin 1787. L a  difeuifion 
du troifieme ch e f,  à laquelle on va fe livrer, démontrera 
que cette requête n’eft qu’un tiflu d’allégations.

L e  troifieme chef de la fentence fait refulter les dom
mages &  intérêts, i . °  de la mauvaife qualité du carrelage, 
bois ôc plancher du bâtiment neuf conftruit à laPinfonne, 
pour loger les fermiers &  ferrer leurs grains.

Ce qui concerne le carrelage étoit infuffifant pour donner 
lieu à des dommages &  intérêts.

Sur 14  à 1500 carreaux employés au  grenier du rez-de- 
chauiTéc , environ 55 fe trouvèrent écorchés à la furface, 
lors du rapport de 1785. Le remplacement de ces carreaux 
étoit fuivant le même rapport, un objet de 6 liv. Dans leurs 
écritures de 1787  , les fermiers fe font fort élevés contre 
cette imperfeétion frivole. Ils ont fait un crime au fieur 
Deftrada de n’avoir point empêché la réception de cette 
partie des ouvrages de l’adjudicataire. Ils ont argumenté de 
ce que les carreaux avoient été fournis à l'entrepreneur par 
le iieur Deftrada, &  foutenu que c’étoit faute de cuiflon 
qu’ils s’étoient réduits en pouflière. Enfin ils ont fuppofé 
qu’il leur avoit été impofiible de ferrer des grains dans le 
bâtiment neu£

Mais
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. Mais d’abord le fieur Raynard & Nallet , quand ils fe 
plaignent de ce que le fieur Deftrada n’a point contefté 
la réception du carrelage , ne font point d’accord avec 
eux mêmes , puifqu’ils conviennent que le carreau ne s'eft 
réduit en poulîiére , que poilérieurement au rapport des 
experts. Ce rapport ne parle point de fufion  , mais d’une 
fimple écorchure. Ce qui provenoit, non de la mauvaife 
qualité des carreaux , mais de la négligence des ouvriers 
que le fieur Raynard &  Nallet employoient à dépofer &  à 
remuer le bled. Le vice de cuifl'on eft une chimère , aucun de 
ceux qui ont pris des carreaux de la même cuiiTon ne s’en 
eft plaint: que les carreaux aient été achetés dans la tuilerie 
du fieur Deftrada, ou dans une autre, qu’ importe? l ’en
trepreneur n’a fait en cela qu’ufer de fa liberté.

A l’égard du bois & du plancher , on fe rappelle que 
les experts en 1782  avoient reconnu que la poutre étoit 
folide, &  aue tout étoit dans le meilleur état.'  *

Suivant le rapport des mêmes experts en 1785 , une 
des poutres du plancher fupérieur au grenier inférieur , ¿toit 
étayée , parce qu’un nœud Sc la furcharge l’avoientfait plier_

Il s’agit donc, non pas, comme les fermiers l’ont an
noncé dans leur réquête de 1787 , du plancher du grenier 
fupérieur , mais du plancher de la chambre fupérieure au 
grenier du rez-de chauflee , du plancher de la chambre du 
premier étage , qui n’étoit nullement deftiné à ferrer des 
grains. Cette dégradation étoit donc l’ouvrage des fermiers.
Ils s’en font un titre pour e x i g e r  des dommages &  intérêts, 

tandis qu’elle devroit fonder contre eux une demande 
en indemnité.

C
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On doit ici repoufler une aflertion dont-ils ont encore chargé 
leurs écritures. A les entendre , ils n’ont pris la ferme de 
Briaille , que parce qu’ils avoient fait des fpéculations fur 
le commerce des grains , dont l’exportation étoit alors 
permiie.

Cette fuppofition n’a pas mime le mérite de la vraifem- 
blancc.

Le bail de 178 1 ne renferme pas un feul mot qui ait 
trait à la prétendue fpéculation des fermiers fur le com
merce des grains. Au contraire des claules particulières de 
ce traité écartent &  détruifent. absolument cette idée. 
Comment imaginer en effet que le bâtiment neuf de la 
Pinfonne dût fervir de magaiin ? Aux termes du bail,  ce 
bâtiment de 60 pieds de longueur fur 16 de largeur, ne 
devoit être compoié que d’une cuifine, de deux chambres 
au premier étage, d’un grenier fupérieur à ces chambresy. 
&  d’un autre au rez-de-chauflee. Il étoit tout au plus pro
pre à contenir 4,000 boifieaux de blrd. Cela cadre-t-il avec 
une grande fpéculation ? Pabfurdité de cette fable imaginée 
par les fleurs Raynard & Nallet cit tellement évidente 
qu’on rougit de la réfuter. Mais enfin cette dilcuflion dé
montre l’injuftice de la condamnation des dommages ôc 
intérêts , à laquelle l’allégation des fermiers à donné lieu.

Le  troiiicme chef de la lentence 3 fait refulter en fécond 
lieu les dommages &  intérêts de ce qu’à défaut de répa
rations des bâtimens affermés, les fermiers ont été jufqu’au 
jour de la fentcnce , hors d’état de ferrer les grains, four
rages &c. &  de loger les beftiaux néceflaircs à la culture.

IJ cft étrange que les fermiers aient été fix à fept ans
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fans fe plaindre de cette prétendue impuiiTance, N ’ont-ils 
pas coniïamment engrangé leurs récoltes , logé leurs bef- 
tiaux ?

Mais d’alleurs où eft la preuve de cette allégation ? un 
moyen bien (impie de parvenir à la découverte de la vérité, 
c’eut été de calculer la quantité de grains, de fourrages &c. 
que l’on recueilloir annuellement, ■& le nombre de bes
tiaux néceiTaires à la culture : on ne s’eil point mis en 
peine de les déterminer. On eût vu que loin de manquer 
de bâtimens, les fermiers en avoient beaucoup plus qu’il 
ne leur en falloit. Cela efl fi vrai qu’ils en fous-louoient, 
&  notamment aux fieurs Charon & Collin, à qui ils four- 
niiToient des ¿tables.

Ils en ont donc impofé à la juftice, quand ils ont avancé 
qu’il manquoient d’étables &  de granges. Et la fénéchauiïee 
de Riom les a crus fur leur parole ! elle a dans cette 
opinion condamné les fieur 6c dame Deftrada à des dom* 
mages & intérêts !

L e  troifième chef de la fentence , donne anfll pour fon
dement à fes condamnations , le dépériflement des grains 
&  des fourrages , occafionné par le mauvais état des 
granges.

Si ce “dépériflement eût été réel , les fermiers auroient 
eu grand foin de le conftater par des procès-verbaux ad 
hoc. Ils l’auroient articulé dans leurs écritures. Les métayers 
qui avoient le même i n té r ê t  auroient réclamé. Point de 
procès - vérhaux , point de réclamation , pas un mot, 
à cet égard , dans aucune des nombreufes écritures des 
fermiers antérieurement à 1 787. De la part des métayers

C  2
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pas la plus legère plainte. Le fieur Deftrada invoque le 
témoignage des métayers.

L e  procès-verbal de 1782 , où les premiers juges difenc 
avoir puile la preuve de ce dépériifement, ne contient rien 
de femblable. l! conftate au contraire , que la couverture 
des établis &  des granges étoit en bon état. Il faut donc 
encore écarter ce motif. Sous ce rapport, il eit donc encore

/
indifpenfable de reformer la ientence du 3 1 août 1787.

Enfin , le troifième chef de cette fentence fait réfulter les 
dommages &  intérêts, i . °  de ce que les fermiers n’ont pu 
garnir les domaines du nombre de beftiaux fuffiians pour 
les engrais ; 2,°de ce qu’ils ont été obligés de vendre leurs 
grains avant le temps convenable j. 3 .0 de vendre leurs four
rages , faute de pouvoir loger aifez de beftiaux pour les 
confommer.

Rien de plus chimérique y de plus, illufoire que. ces différ 
rens prétextes.

Dès la première année de leur jouiiTance , les fermiers 
achetèrent un nombre exceifif de beftiaux ; ces beftiaus 
epuifoient les pâturages; les fieurs Raynard & Nallet furent 
obligés d’en revendre une partie , non à défaut de batimens, 
non au moment où , félon e u x , les batimens étoient hors 
de fervice, mais après la confection des réparations. Les 
terres n’ont jamais manqué d’engrais : la preuve en réfulte 
du proccs-verbal de 17 8 8 ,  qui porte que les fumiers laifl'és 
par les fermiers, font fuffiians.

Quant à la v e n t e  des grains avant la faifon convenable , 
c’eft encore une pure fuppofition. Si les fleurs Raynard &  
£JaJlct.or.t fait des ventes prématurées, c’eft qu’ils étoient.
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prefles de fe procurer des fonds, &  non pas qu’ils man
quaient de granges &  de greniers , ceux de la ferme auroient 
contenu le double de ce qu’on y récoltoit dans les années 
les plus abondantes.

Avant la moifion, ils écrivoient de Lyon à leur régiiTeur, 
de prendre un grand nombre d’ouvriers &  de prefler le bat
tage , afin que les bleds arrivaient des premiers à Lyon. Ces 
lettres, ils les écrivoient en 1785 £c en 17 8 6 ,  depuis la 
confection des réparations, comme auparavant en 1783 Si
1784. Le fieur Deftrada en offre la preuve.

A  l’égard du troifième prétexte de la prétendue vente 
des fourrages, les fermiers n’ont ofé l’avancer dans aucune 
de leurs écritures ; la Sénéchauflee de Riorn l’a fuppofée 
d’office. Par malheur le rapport du 28 juin 1788 prouve que 
les fourrages recueillis étoient infuffilans à caufe de la trop 
grande quantité de beftiaux : &  que les fleurs Raynard &  
N allet, pour y fuppléer, prenoient à ferme un pré du fieur 
Chopin. A in fi , aucun de ces trois derniers motifs ne peut 
encore légitimer une condamnation de dommages &  inté
rêts. Sous ce point de vue, la lentence a donc encore mal juge-.

Quatrième difpofition de la fentence de i j 8 j .

Cette fentence , condamne en quatrième lieu , les fieurs 81 
dame Deftrada aux dommages &  intérêts de leurs fermiers , 
rélultans de la non-jouiffance des bois de la ferme par les 
parties, dont ils ont été privés, faute d’avoir reçu du fieur 
Deftrada par écrit , dans le courant de 1 7 8 1 , l’âge , la fituar- 
tion &  l’étendue de chaque partie de ccs bois,.

21



Les fieurs Raynard & Nallet ont fait fonner bien haut ce 
prétendu défaut de connoilîance ; mais leurs réclamations à 
cet co\ud ne font ni fondées ni fincères. Avant de fouferireO
le bail ils avoient vifité tous les bois; le garde du fieur Deftrada 
les avoit accompagnés &  dirigés dans cette vifite. Ils en ont 
exploité un grand nombre ; avant de les exploiter , ils les 
ont indiqués au Juge-gruyer. De ce nombre font celui de 
Fornou^e , dont la coupe a eu lien en 1 784 ; le bois Municr ;  
le bois des Chcnts\ le bois Chapier ou YEpinglier. C e  der
n ier, les fermiers l’exploitèrent en 1 7 8 4 ;  puilque , fuivant 
un rapport de Jean Ebrard , garde des fieurs Raynard &  
N allet, du 3 1  août 1785 , ce taillis n’avoit alors qu’un an. 
Le  15 feptembre 1785 , le Juge de Briaille les autorifa à 
couper le bois Fiomental de 36 arpens &  un quart. Ils ont 
ont en outre exploité le bois Brûlé de 13 arpens, fans en 
avoir obtenu ni démandé la permiifion.

Quant aux autres, ils les connoiiToient également, puif- 
qu’ils les ont mis en vente , &  notamment ceux de la Cha
pelle , du côté Marmin 5c du Mouicron de 1 1 2  arpens. C ’eit 
un. fait dont le fieur Deftrada offre la preuve.

Les fermiers connoilfoient fi bien les bois affermés , qu’ils 
ont ulé de la faculté que leur donnoit leur bail de les faire 
garder. Us ont confié cette garde au nommé Ebrard; reçu 
a u  commencement de 17 8 2 ,  il a rempli les fonctions jufqu’en
1785. TémoinsdifFércns proccs-vcrbaux de ce garde, dreiîés 
à la requête des fermiers; procès-verbaux dont ils fe font faits 
des titres, pour répéter contre le (ieur Dertrada des amendes, 
desprifes, des confifcations.

Le fi.’ ur Dcftrada s’é to it , il cil v r a i , engagé à leur fournir
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un état de Tes bois ; il a rempli & au-delà cette promeffe , il 
leur en a fourni deux ; il a été allez confiant pour n’en point 
exiger de rtcépijje ; il a eu tort lans doute , mais ce tort a etc 
de fe répoler lur la bonne foi des fleurs Raynard &  Nalîet,.

Suppofé que le iîeur Deltrada, ne leur eût pas remis ces 
états, ils avoient un-moyen d’y fuppleer \ c’étoit de retirer 
des mains du iieur Dufour, géomètre à S. Pourçain , le plan 
ou du moins un duplicata du plan des bois. Ce moyen , ils 
le connoifToient, puifqu’ ils ont demandé dans leurs écritures 
du 1 6 août 1785 , d’être autorifés à l’employer. Pourquoi dans 
la fuite ont-ils abandonné ces conclufions ? Pourquoi y ont- 
ils fubftitué une demande en réiiliation de bail ? n’eft-il pas 
fenfible que c’a été uniquement dans la vue de vexer le fieuc^ 
Deitrada ?

Le 15 mai 1 7 8 3 ,  les fermiers ont farrmé le fieur Deftrada 
de fournir l’état des bois ; qu’a-t-il fait ? qu’a-t-il dit ? il a 
foutenu en prélence du fieur Raynard, lors du procès-verbal 
dreiïe par le fieur Daroit , qu’ il leur avoit donné deux fois 
cet é ta t , depuis leur entrée en joinifance. Le fieur Raynard. 
n’a rien répliqué; Ion filcnce ne lailloit lubfiiler aucun doute 
fur la vérité de la déclaration du fieur Deftrada. Cependant 
les fermiers font enfuite revenus à la charge ils ont foutenu 
que le refus obftiné de l'état des bois , îriettoit un obftacle 
invincible à leur jouifinnee ; afiertion d’une infigntf fauflète.
Déjà les fermiers étoient très-avancés dans leur exploitation , 
dans l'exploitation des cinq cantons dont ils avoient juridique
ment demandé la délivrance , &  de celui du bois brûlé, &  
ils fe plaignoient de n’avoir pu couper que quarante arpens 
aux Fornoufes.
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A  les entendre, ce refus imaginaire avoit pour objet de 
les induire en erreur , &  de le ménager le droit de leur 
intenter un procès.

Inculpation gratuite , dont l’unique effet doit être d’ex
citer l’indignation de la juftice.

Les fieurs Raynard &  Nallet ont fuppofé qu’ils avoient 
¿prouvé de grands dommage?.

Cela fut-il vrai , ils auroient du moins pris, pour le cal
culer, une fauflebafe. Ils ont fixé le prix commun de l’ar
pent à 150  liv. tandis que le prix commun du plus beau 
bois taillis de la  à 14  ans , n’eft que de 1 1 0  , 1 2 0 ,  125 
liv, au plus. Quand les fermiers en ont mis une portion 
en vente , &  qu’on leur a offert 120  liv. de l’arpent , ils 
ont eu grand tort de ne les point accepter.

Ils ont avancé que le fieur Deftrada avoit accordé au 
fieur Fournier dix années pour la coupe de la portion de 
bois qu’il lui avoit vendue , &  que l’exploitation de ce par
ticulier ne devoit finir qu’en 1787.

Infinuation coupable : infigne fauffeté. Aux termes du 
b a i l , le fieur Fournier devoit achever l'on exploitation dans 
le courant de 1782. Les fieurs Raynard &  Nallet, q u i ,  
de leur aveu , ont racheté cette portion de bois, le jour 
même de la pafiation <le leur bail , ne peuvent à cet égard 
prétexter caufe d’ignorance. Eux feuls méritent donc le re
proche de mauvaife^foi, qu’ils ont ofé faire au fieur Deftrada.

Enfin les fermiers fe font plaints de ne pouvoir exploiter 
fans perte les coupes arriérées. Mais peut-il être queftion 
de retard , puifque le bail autorifoit les fermiers , foit à 
divifer la totalité des b o is , les deux derniercs années de
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leur ferme. D ’ailleurs cet embarras fimulé quadre-t-il avec 
deux lettres du fieur Reynard ; la premiere en datte du 
31  janvier 1786 , par laquelle il propofoit au fieur 
Deftrada , par l’organe du fieur Purfoigle , marchand à St. 
Pourçain, de lui donner, cinq ans après l’expiration de fon 
bail, la faculté de couper foixante arpens de bois chaque 
année , à la charge par le fieur Raynard , de donner au 
fieur Deftrada , en un feul paiement , la fomme de 1200 
livres. L a  propofition étoit trop honnête , mais le fieur 
Deftrada,s ’y refufa. Le fieur Raynard voyant quJ:l n’avoit 
pas réufli dans fon premier projet, crut qu’en écrivant une 
fécondé lettre, il viendroit about de donner de la crainte, 
au fieur Deftrada : cette lettre eft du 10  mars 1786. Il y eftdit.
* Mon parti eft pris. Je  vais mettre eh vente , pour les deux
* dernieres années de ma ferme , tous vos bois : il en manque
* en ce pays : cela m’eft très facile.* Mais le piège qu’il ren- 
doit ne lui réuiïit pas plus que le premier ; voyant que 
toutes fes rufes étoient inutiles, il reprit la même marche 
qu’il avoit déjà tenue, qui étoit de foutenir à la juftice que 
le fieur Deftrada ne lui avoit pas donné le nom ni l’âge 
des bois ;ce  qui le mettoit dans l’impuiflance de les faire 
exploiter.

Le fieur Deftrada à toujours foutenu qu’il leur avoit 
donné deux fois l’âge &  le nom des bois taillis compris 
dans leur ferme : il ne croit pas fes fermiers aflez témé
raires pour ofer le nier. Si le fieur Deftrada à un re
proche à fe faire c’eft d’avoir mis dans fon procédé trop de 
bonne foi envers le fieur Raynard , de n’en avoir pas exigé 
un récepijfé. Si le fieur Deftrada avoit pris des ren-
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feignemens fur la réputation dont jouiiTbït le fieur Raynard 
à Lyon , il ne feroit pas tombé dans cet inconvérimt.

Mais le iieur Deftrada eft en même de prouver à la 
juftice la mauvaife foi du fieur R a y n a rd , par des pièces 
authentiques. Cet homme pervers fera-t-il aflez audacieux 
pour vouloir nier des pièces auiïi juridiques > &  qui vont 
mettre au jour toute cette indigne manœuvre. Cet homme 
croit-il encore trouver des gens aflez dépravés pour faire 
fequeftrer les pièces juftificatives du fieur Deftrada , croit- 
il aufuccès de cette odieufe cabale qu’il n’a tramée que pour 
perfécuter le fieur Deftrada. Mais voilà le moment où elle 
va être anneantie : il ne leur en reûera que la honte &  
Tignominie.

Comment les fermiers fe font-ils permis de répandre à 
cet égard tant de faufletés dans leurs écritures ? Que leur 
fert-il d’avoir exageré les coupes faites dans les bois du Roi ? 
Tout cela fût-il éxadt, qu’en réfulteroit-il ? Le fieur Deftrada 
avoit-il répondu que pendant les 18 années du bail , le 
domaine n’exploiteroit aucune portion de bois ? On eft hon
teux de repoufler de femblables puérilités. Comment la 
fénéchauffée de Riom les a-t-clles prifes pour bafe de fa 
décifion ? pourroit-on fans infultcr a la fageiTe & aux 
lumières du tribunal fuppofer qu’il laiflat fubfifter une dif- 
pofition auiïi contraire à la vérité, à la raifon &  à la 

juftice ?

Cinquième difpofition de l&fentcnce du 3 1  août i j 8 y .

Cette fentence condamne le ficurs &  dame Deftrada. à
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rembourfer à leurs fermiers avec intérêts 147  liv. payées aux 
juges de Briaille , pour parvenir au règlement neceiTaire 
à l’exploitation du bois de Fournoufe , faute par le iieur 
Deftrada d’avoir indiqué ces bois.

La  fénéchauifée de Riom a prononcé d’office fur cet 
objet. Les iîeurs Raynard &  Nallet n’avoient pris à cet 
égard aucune efpèce de concluiion. L a  fentence a donc 
jugé ultra petita, Un juge n’a point de caraétère pour pro
noncer ultra petita. Il n’eft point de plus grand défaut que 
celui de puiflance. Cette difpofition de la fentence eft donc 
infedtée d’une nullité radicale &  ablolue.

Au fond quel a été le motif de cette condamnation ? La fen
tence infinue que fi le fieur Deftrada eût fourni à fes fer
miers l’état des bois, ils n’auroient pas été obligés d’en, de
mander la délivrance , &  de payer les frais des procès-,- 
vcrbaux. Erreur évidente. L ’objet des procès-verbaux n’é- 
toit point de fuppléer à l'indication. Cela eft f iv ra i , que les 
fieur Raynard &  N allet, loin de demander cette indication, 
l’ont donnée eux-mêmes. Que follicitoient-ils donc ? Que l’on• ' . « > ! * ■  ‘.v
réglât l’aifiete ôc le. balivage : préalable eflentiel à l’exploi
tation ; préalable dont les frais font toujours à la charge de 
l’acquereur ou du fermier des bois. A in fi, quand le fieur 
Deftrada n’auroit pas. fourni aux fieur Raynard & Nallet 
l’état des bois affermés,, on ne pourroit en rien- inférer à 
l’appui du cinquième chef de la fentence; m ais, on le ré
pété , il Pavoit fourni deux fois. .

Ainfi la cinquième difpofuipn de la fentence,de, 1 7 8 7 ,  
ne pofe fur aucuiie.bafe. Les juges n’avpipnt_ cPaiileurs pas 
le droit- de ,,la „prononcer. Sous ce double rapport , la con- 
damnation qu’elle renferme, doit donc; être reformée.
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Sixième difpofiùon delà fentenu de 1 7 8 / .

C e  fixième chef aflujettit les fieur &  dame Deftrada à 
une condamnation de dommages & intérêts, pour avoir fait 
couper 6c arracher onze cents pieds d’arbres, dont lafeuille 
&  le branchage étoient deftinés à la nourriture des 
bétes à la ine, &  à la clôture des héritages.

Les faits qui fervent de bafe à cette condamnation, ne 
font pas prouvés, ou du moins ne le font pas entièrement. 
Le  fuiTent-ils, la condamnation n’en feroit pas plus équitable.

L a  fentence parle d'arbres arrachés les deux dernières 
années de la jouiftance des fieur Raynard &  Nallet , 
c’eft une pure fuppofition. Le fieur Deftrada déclare à la 
juftice , que depuis 17 8 1  , époque de la paflation du b a i l , 
il n’a pas arraché un feul arbre. C e  qui leve d’ailleurs 
tout doute à cet égard, c’eft que ni le procès-verbal ex
trajudiciaire dreiTé en 1785 , à la réquifition des fermiers, 
par le fieur D arot, notaire, aiTifté de prétendus experts , ni 
l’enquête de 17 8 7 ,  ne font nulle mention d’arbres arrachés. 
Ce premier motif n’a donc rien de réel ; il faut donc 
abfolument l'ècarter.

Quant aux arbres coupés, font-ils, ainfique la fentcnce le 
porte, au nombre de r’ioo ? Le rapport de 1785 , annonce 
avec précifion 1 10 0  arbres coupés &  retaillés , mais on ne 
peut avoir égard à cet aéle : Il n’eft point contradiifïoiïe 
avec le fieur Deftrada. Le fieur Deftrada n’a point été appcllé 
à la nomination du commiflaire ni à celle des experts. Ces 
experts &  cc commifiaire n’avoient point prêté ferment en 
juftice. L ’tuflcnt-ils prêté , eufTcnt-ils ¿té revécus d’un ça-

, * 1 f
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raétere légal, leur opération feroit encore nulle. En effet 
ils n’auroient eu de miiïion que pour conftater les arbres 
coupés &  retailles dans les haies des héritages , &  ils fe font 
répandus dans les taillis &  les .futaies. D’ailleurs un des ex
perts , le fieur D ouet, pere d’un domeftique du fieur 
Raynard , doit être fufpedt au fieur Deftrada. Cet expert 
n’a cette , pendant toute la durée de l’opération , de loger 
chez le fieur R aynard , & de vivre à fa table , &  à fes 
dépens. Les vices de cet aéte ont tellement frappé les 
fermiers , qu’ils l’ont eux même totalement abandonné.

Il paroît qu’ils mettent plus de confiance dans l’enquête 
de 1787  : elle n’eft cependant pas à l’abri de tout re
proche. Plufieurs des témoins n’auroient pas dû y figurer, 
entre autres le fieur Douet dont on vient de parler, &  
le fieur Gagnieres frere du rég i f ieur  de la ferme. D ’ailleurs 
les fieurs D arot, Douet &  d'Aubeuil y  tombent en contra
diction avec eux mêmes. Ils avoient déclaré dans leur 
proc'es-verbal de 1785 , qu’on avoir recoupé &  retaillé 
u o o  arbres depuis 1787. Dans l’enquête, le fieur Darot 
reporte audelà de cette époque , la coupe &  la tonte d’un 
tiers des arbres coupés &  émondés. Suivant le fieur d’Aubeuil, 
la ronte ¿k la coupe d’une partie des arbres , partie qu’il 
ne1 determine pas, ont précédé la paiTation du bail. Ni- le 
fieur Douce, ni le fieur d’Aubeuil , ni le fieur Darot ne 
parlent plus de 1 100 arbres coupés &  émondés. Quant aux 
autres témoins , la plupart ne parlent que Je  auditu , &  
tout ce que l’on peut recue i l l i r  de leurs déclarations indi
viduelles , 'c ’eft que! le f ieur  Deftrada à fait couper ¿ à  des 
époques quelconques i; 1 42 arbres. 'Ainfi il ne:peut être quef- 
tion d’une coupe de j ioo  arbres-, pendant les deux der~
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nières années de la ferme. Il n’y a pas eu un feul arbre 
d’arraché. La condamnation prononcée par la fentence eft 
donc de la plus grande injuilice.

L e  bail foufcric en 1 7 8 1 , eil reftraint aux feuls taillis; 
il ne comprend point les futaies, parties intégrantes du fonds, 
les futaies, auxquelles nul fermier, nul ufufruitier , nulle 
perfonne , autre que le propriétaire, n’a aucune efpèce de 
droit. Une claufe fpéciale du bail de 17 8 1  , aurôit feule 
été capable de changer à cet égard l’état naturel des 
chofes. Ce bail n’offre rien de femblable.

Les fermiers ont eux-mêmes reconnu ce principe, puif- 
qu’ils fe font fait autorifer à arracher des peupliers &  des 
faules dans les prairies, &  fe font fournis à prendre, au mo
ment où ils uferoient de cette faculté, l’agrément du pro
priétaire. C ’eft des taillis &  non des futaies, qu’ils ont de
mandé la délivrance. C e  font les taillis, &  non les futaies 
qu’ ils ont exploités : ils fe font donc jugés eux-mêmes.

Comment donc fe font-ils plaints de la coupe de quel
ques baliveaux &c. ?  comment ont-ils hazardé d’en faire 
la bafe d’une demande en dommages &  intérêts î Cette 
coupe eût - elle été un délit, ce n’auroit point été aux fleurs 
Haynard &  Nallet de la dénoncer. Loin d’être un délit , 
cette coupe devient indifpenfable en certains cas. L ’ordonn- 
nance de 1 C6y les a prévus, elle aurorife le propriétaire à agir.

Les premiers juges lemblent avoir reconnu toutes ces 
vérités. Car la fentence ne condamne pas le fleur Deitrada 
à payer le prix des arbres coupés , mais Amplement à des 
dpmmages &  intérêts, fur le fondement que le branchage 
&  la feuille pouvoient fervir à la clôture des héritages, &  

à-la  nourriture des bêtes.à laine. , .
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Maïs d’abord, la demande des fermiers ne frappant que 
fur une centaine d’arbres coupés, fe réduiroit prefqu’à 
zéro. Les arbres auxquels le fieur Deftrada n’a point 
touché, feroient plus que fuffilans pour remplir le double 
objet de la nourriture des moutons > & de la clôture des 

v héritages.
- Au lurplus, le fieur Deftrada n'a fait que fe conformer 
à l’ancien ufage. De tout tems, les propriétaires de la pro
vince , &  en particulier ceux de la terre de Briaille , ont 
ordonné la coupe des arbres devenus vieux, foit dans les 
haies , foit dans les futaies &  les taillis. Toujours cette 
coupe a tourné à leur profit. Le iieur Deftrada à ufé de 
la même faculté, du même droit : il l’a fait publiquement, à la

• vue de fesfermiers. Nulle oppofition de leur part : nulle ré
clamation. Le fieur Gagnières , leur prépofé , leur régifleur, en 
à lu i-m êm e acheté &  exploité un grand nombre , fou3 
leurs yeux , &  peut-être pour leur compte.

Pour critiquer à cet égard la conduite du fieur Deftrada, 
il faudroit avoir un titre. Vainement les fleurs Raynard 
&  Naller invoquent-il l’ufage : vainement foutiennent-ils que 
la tonte des arbres appartient aux métayers &  aux fermiers. 
C et ufage n’exiftepas. Le droit que reclament les fieurs R a y 
nard & N a l le t ,  ne pouvoit leur apartenir qu’en vertu d’une 
claufe précife de leur bail leur bail ne renferme pas un 

-mot qui puifTe colorer leur prétention. Leur propre conduite, 
s’élève contre leur fyftême. Tant qu’ils ont jo u i , ils fe font 
bien donnés de garde de c o u p e r  un feul arbre. S ’ils fe 

i ’étoient permis, le fieur Deftrada les auroit fur le champ, 
rappelles aux termes de leur traité.



Ainfi les reproches des fermiers font illufoires. FufTent- 
il réels, ils feroient incapables de légitimer une demande 
en dommages &  intérêts. L a  ientence de 178 7  a donc 
encore en ce  point mal jugé , & doit être anéantie.

Septième difpojïtion de la Jcntence de I j 8 7.

Elle condamne les fieur & dame Deftrada 1 aux domma
ges &  intérêts de leurs fermiers, refultant de la non-jouifTance 
de la diredte , à défaut par le propriétaire de leur avoir 
délivré les titres fuffifans, 2.0 à la rémife de 200 liv. 
que Iss fermiers ont payées, chacune des cinq années, au 
fieur Grangier, pour la perception de la dire£te.

Sans doute le fieur Deftrada s’étoit fournis à fournir aux 
fleurs Raynard &  N al’et une liéve pour la perception des . 
redevances. De leur côté , les fieurs Raynard &  Nallec 
s’étoient aflujettis à donner au fieur Deftrada un récépijfé de 

cette llcvc.
A  peine l’ont-ils demandée , qu’il s’eft emprefle de la 

leur offrir, mais il a exigé un rccépijfc. Ont-ils réitéré leurs 
fommations ? il a renouvellé & réallié fes offres. Différentes 
fentences lui en ont donne aile. Les fermiers ont pris la 
liève en communication ; elle eft encore entre leurs mains. 
A  l’égard du rccêpijfc 3 le fieur Deftrada n’a pu venir à 
bout de l’obtenir. Les fleurs Raynard &  Nallet en ont à 
la vérité préfenté un , mais conçu en des termes fi vagues, 
qu ’il expofoit le fieur Deftrada à perdre fa liève. Cette liève 
eft de 1 7 6 4 ;  les fermiers l'ont trouvée trop ancienne : le 
iieur Deftrada n’en a point de plus récente : elle eft pofté- 
ricure à la renovation des cerriers commencés en 176 1 :

elle
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'elle eft telle qu’on la peut defirer. Le fieur Deftrada porté
à Tes adverfaires le défi de citer quatre articles qu’ils n’ayent 
pas perçus. Dans la régie , &  aux termes du bail de 1785 , 
ii les fermiers efluyoient des difficultés, ils n’avoient qu’à 
les dénoncer au fieur Deftrada. C ’étoit à lui de les faire 
ceffer, c’étoità lui d’en fupporter les frais. Us n’ont rien 
dénoncé : ils ne rapportent aucune demande : il leur eft 
impoflible d'en rapporrer. Ils n’ont pas été obligés d’a f-  
figner un feul cenfitaire. Toutes leurs réclamations relatives 
à la liève font donc mal fondées.

Que s’ils ont traité avec le fieur Grangier , ce n’eft point 
à défaut de titre. C ’eft qu’ils ne réfidoient pas continuellement 
fur les lieux ; c’eft qu’ils n’avoient point dans leur ferme 
de commis au fait de la recette des droits féodaux. Quant 
aux gages payés aux fieurs Grangier., n’eft-il pas abfurae 
d ’éxiger que le fieur Deftrada les leur rembourfe ? Eft ce le 
fieur Deftrada qui a employé ce commis ?C e commis a-t-il 

été employé pour le compte du fieur Deftrada ? :
L a  fentence de 178 7  a donc mal jugé v lorfqu’elle a con

damné le fieur Deftrada au rembourfement de ces gages.
Elle a encore mal ju g é , en ce qu’elle a difpenié les fer

miers de l’obligation que leur avoit impofé la ientence du 
10  mai i786 ,d e  donner l’état détaillé des dommages & 
intérêts par eux prétendus. C ’ctoit les affiijettir à prélenter 
le tableau des redevances qu’ils n’écoient pas venus à bout 
de percevoir. Cela leur ¿toit impoflible; toutes ces rede
vances avoient été payées.

La  fentence de 1787 a encore mal jugé, en ce qu’elle 
implique, auflibien que celle du fix mai 17 8 6 ,  contradidlion
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avec les fentences antérieures, qui avoient donné adle.au 
fieur Deftrada, de Tes offres de remettre la liève , &  de la. 

réalifation de ces mêmes offres.
Enfin la fentence de 178 7  a mal jugé , en ce qu’elle 

fuppofe que le fieur Deftrada n’a point remis la liève à Tes 
fermiers , quoique les magiftrats , auteurs de ce jugement,
111 fient convaincus de la remife de cette liève., & en ce qu’elle 
affujettit d’un côté , le fieur Deftrada à payer des dommages 
&  intérêts, fur le fondement que les droits nont point 
été perçus , &  que d’un autre côté elle le condamne à 
rembourfer des frais de recette qui excluent, l’idée de 

non-jouiflance.

Huitième , neuvième 6' dixième difpojidons de la fentence.
de 17S7 .

Elles condamnent le fieur Deftrada i . °  à rembourfer à fes 
fermiers , la fomme qu’il a reçue du fieur Fournier pour 
dommages commis dans les bois par quatre bœufs faifis &  
mis en fourrière.

2.0 Aux dommages & intérêts de lafaifie de plufieurs bêtes 
furprifes dans: de jeunes taillis.

3.0 Aux dommages &  intérêts de la faifie de trois mille 
fagots.

L a  fénéchauflee de Iliom çtoït abfolument incompétente 
pour prononcer fur ces objets* L ’entreprife de ce tribunal 
¿toit d’autant plus repréhenfible, que les deux parties avoient 
refpedlivement faifi le Juge-gruyer de Briaille des contefta- 
tions. Au fond les difpoiitions de la fentence font injuftes.

L a  lo i , C elle ¿toit encore dans toute fa vigueur ) attribue 
la connoifiance exçlufiye des'délits commis dans les bois à 
des Juges fpécialcment établis. L ’ordonnance de 1669 , tit. I , ,
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article V I I ,  lioit les-mains à la fenéchauffée de Riom. 
Les fieurs Raynard & Nallet , dans une requête du 23 janvier
1788 , préfenté-e à là table de marbre à Paris, ont fur ce point 
rendu hommage aux principes. «N ous ne nous diffimulons
* pas, difent-ils dans ces écritures , que les Juges de la féné- 
» chauffée de Riom , étoient incompétens pour connoître 
» de cette contestation. »

L a  défenie refpe6tive des parties avoit faiii. le Juge-gruyer 
de Briaille, feul compétent, ratione matcFiœ. Pour s’en con
vaincre , il iuffit de jetter les yeux fur la procédure. Deux 
mille cinq cents fagots, &  n on  trois mille, font faifis; le 
procureur fiical affigne les fieurs Raynard &  Nallet en la 
juftice de Briaille i ils fe préfentent ; ils demandent la main
levée de la faiiie ; ils aifignent le fleur Deitrada fur cette 
demande ; leur régiffeur follicite &  obtient la garde des objets 
fai fis , les emporte dans le bâtiment neuf de la Pinfonne, 
où les fermiers, fans attendre que la juitice ait prononcé, 
en difpofent. Cependant ils portent, lur le même ob jet, une 
demande en la iénéchauflee de Riom.

Quant à la fécondé faifie, à la faifte de huit bœufs aban
donnés pendant la nuit dans le taillis de Fornoufe , dont 
une partie pouffoit fa première feuille, Sc l’autre fa fécondé, 
elle fut fuivie d’une affignation. Le Juge de Briaille pro
nonça la confifeation, &  ordonna la vente des bœuts. Les 
fieurs Raynard 8c Nallet s’oppoferent à la fcntcnce, ob
tinrent en la juftice dé Briaille la main-levée de quatre 
bœufs, à la charge de les repréientcr. Pourfuivis à la requête 
du Procureur-fifcal , ils interjetterent appel à la table de 
marbre. Cet appel cil encore îhdécis. Comment ont-ils donc

E  1
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reproduit la môme conteftation en l'a fénécliaufîee de- 
Riom ?

A  l’égard de la troifième faifie, celle- des vingt-deux 
bêtes à corne qui pâcageoient dans le bois Fromental, 
exploité l’année précédente, &  n on , comme le porte lâ  
fentence, dans les héritages &  pâturages voifins , elle- 
donna lieu à une autre fentence de confîfcation. Les vingt- 
deux bêtes furent- vendues. Au lieu de fe préfenter en la 
gruerie les fieurs Raynard & Nallet traduifirent le fleur- 
Deftrada en la fénéchauflee. Puis revenant fur leurs p as , 
ils interjeterent appel en la table de marbre. Cet appel eft; 
encore pendant.

Ainfi il eft démontré que la gruerie de Briaille étoit faifie 
des conteftations, &  que feule elle avoit caradl'ere & million-, 

pour les juger.
Enfin , les difpofitions de la fentence de 178 7  font* 

injuftes.
En effet, le bail de 178 1  laiflbit aux fermiers la faculté' 

de fe charger ou de ne pas fe charger de la garde des
bois. Dans le fécond cas , les prifes, amendes &  confifca- 
lions devoient tourner au profit du fiéur Deftrada. Dans le- 
premier, elles appartenoient aux fermiers; mais alors même, 
cela ne pouvoit pas concerner les délits qui leur feroient- 
perfonnels. L a  confervation des bois intérefle l’ordre public. 
Nos loix, foit anciennes, foit nouvelles, confacrent folem- 
nellement cette vérité. Certes, le fieur Deftrada n’a ni 
donné , ni pu donner aux fieurs Raynard & Nallet un droit 
qu’il n’avoit pas lui-même , celui de ruiner &  de dégrader 
fes bois. Au contraire, il a furabondamment retracé dansv
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le bail de 17 8 1  les difpofitions de l’ordonnance, &  rap
pelé à cet égard aux fermiers leurs obligations. Quelle a 
été la conduite des iieurs Raynard & Nallet ? Au mépris 
de la loi générale de l’E ta t ,  au mépris de la loi particu
lière , qu’ils s’étoient eux-mêmes impofée, ils ont commis 
délits fur délits dans les bois affermés. Ces délits ont été 
plus fréquens , depuis qu’ils ont eu formé le projet de 
folliciter la réfiliation de leur bail. Le iieur Deftrada ne 
devoit donc fuccomber dans aucune dès demandes rela
tives aux faiiies dont on vient de prélenter le détail. Il le 
devoit d’autant moins, que les bêtes &  autres objets faiiïs 
caufoient aux jeunes taillis un tort incalculable. Il le devoit 
d’autant raoins enfin ,. qu’à l’époque de ces faifies , la 
garde des bois étoit à fa charge , &  qu’on ne pouvoit fans 
injuilice lui en ravir les avantages. Cette garde , les fer
miers l’avoient abandonnée neuf mois auparavant. Dès le 
mois d’o&obre 178<5, ils ne payoient plus le iieur Ebrard. 
Ils lui avoient retiré fes pouvoirs; ils lui avoient repris fa 
bandoulière. Comment donc fe font-ils permis de folliciter 
à cet égard des condamnations. ? Comment ont-ils, en 
particulier, réclamé les 30 liv. , prix de la compofition 
entre le fieur Deftrada &  le fieur Fournier, à l’occafion 
d’un délit commis ( ainfi que. les autres ) en 1786 ? La 
ientence de 1787 qui n’a point repoufle leurs prétentions, 
cil donc injufte &  nulle. Cette nullité réfulte encore de 
ce que les juges de Riom , non contons d’adjuger aux 
fermiers, conformément à leur demande des dommages 
&  intérêts, à raifon de 2,500 fagots faiiis, leur en ont 
adjugé à raifon de 3,000.
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OnTibne & dourjanc difpofiúons de la fentence de 17S7.

Elles déclarent le bail du 9 février 178 1  réfolu, depuis
&  y compris l’année 178 7 ...............  En conféquence elles
ordonnent aux fermiers de vuider les lieux à la Saint-

1 Martin de la même année 1 7 8 7 ,  &  permettent aux iieur
&  dame Delirada d’y rentrer.

D e toutes les difpofitions de la fentence du 31 août 
1 7 8 7 ,  voilà fans contredit les plus déraifonnables &  les 

plus révoltantes.
i°. Elles n’ont point été précédées d’une demande 

régulière.
2 0 . E l l e s  ne portent f u r  aucune b a f e .

3 0. Elles font contraires aux principes.
40. Elles contrarient les jugemens antérieurs.
50. FuiTent-elles à l’abri de tout reproche , de toute 

critique , la conduite fubféquentc des fieurs Raynard &  
Nallet les auroit anéanties, rendroit les fermiers indignes 
d’en recueillir le fruit, & les expoferoit à une condam
nation de dommages &  intérêts.

Et d’abord, la demande en réfolution du bail n’a point 
été formée d’une manière régulière. Jufques-là , il n’avoit 
été queilion entre le fieur Deftrada &  íes fermiers, que 
de réparations, de coupe de bois, de d irede, de dénon
ciation de faifics. Tous les incidens relatifs à ces objets 
pouvoient être notifiés au fimple domicile du procureur du 
iieur Delirada. Cet officier chargé des pouvoirs, muni des 
inllrudtions du fuur Delirada pour combattre les deman
des principales, avoit le droit de repouifer des demandes

* v . . .
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accefToires. Mais à l’égard de toute adtion diftinéle de ces 
objets, il avoit les .mains liées. Il étoit indifpenfable de 
s’adrefler au fkur Deftrada lui-même. Or une demande eu. 
réiolution de bail, d’un bail de dix-huit années, d’un bail 
auilî important que celui de la terre de Briaiile , étoit-elle 
un accefloire des demandes antérieures ? N on, fans doute. 
Cette action nouvelle, loin d’être une fuite &  une confé- 
qu ence des premières conteftations , y  étoit abfolument 
contraire. Les fermiers n’avoient cefTé, dès l’origine ôc 
pendant tout le cours du procès, de conclure à l’exécution 
du bail. Déjà les premiers Juges avoient ordonné cetta 
exécution. L a  demande en réfolution du bail étoit donc 
une demande principale. Il n’étoit donc pas loifible aux 
fleurs Raynard &  Nallet de la former ailleurs qu’au vrai 
domicile du fieur Deftrada. L ’article III du titre II de 
l’ordonnance de 1667 leur en impofoit l’obligation. Ils ne 
s’y font pas fournis ; ils ont formé leur demande au domi
cile du procureur du iieur Deftrada ; ils ont choiii, pour 
la former , un temps où le fieur Deftrada étoit aux priles 
avec la m ort, un temps où. par conféquent fon Procureur 
ne pouvoit pas l’initruire de ce qui fe patToit. Cette demande 
eft donc nulle. Les difpofitions de la fentence de 17 8 7 ,  qui 
ont accueilli cette demande , font donc aufii frappées 
d’une nullité radicale.

En fécond lieu , ces difpofitions ne pofent fur aucune 
bafe. De quels motifs les ficurs Raynard &  Nallet ont-ils 
appuyé leur demande en réfolution du bail de 178 1  ? On 
en trouve quatre dans leur requête du 25 mai 1787. 
i Q. L e  défaut tde réparations. 2.®. Le défaut de remife de.
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titres fufHfans pour la perception de la diré&e. 3*. Le 
défaut de remife de l’état des bois. 40. L ’inexécution du 
traité fous fignature privée , du 20 oétobre 17 8 1 .  Rien 
n'eft plus frivole que ces motifs.

L e  premier n’exiftoit plus quand les fermiers l’ont pro- 
pofé. Ils avoient demandé à être chargés , ils avoient en 
effet été chargés de la confeétion des réparations. On l’a 
établi ailleurs. Diront-ils qu’on avoit omis quelques articles? 
Ils étoient autorifés à réparer cette omiifion : c’étoit un 
objet de 5 16  livres ; fomme trop modique pour porter 
atteinte au bail d’une terre confidérable.

L e  fécond &  le troifième motif , le défaut de remife 
d’ une liève pour la diredte , &  d’un état pour l’exploita
tion des bois, ne devoient non plus faire aucune impreifion. 
"On l’a établi dans l’examen des autres difpofitiops de la 
fentence ; on ne pourroit que fe répéter ici. On fe conten
tera d’obferver à l'égard des bois, que , lorfqu’il fut ques
tion d’en dreifer procès-verbal en 1788 , les fermiers lom- 
merent le propriétaire de leur en fournir l’état: il ne 
répondit point à cette fommation. Les fermiers n’en con- 
duifirent pas moins les experts dans tous les biens : nouvelle 
preuve qu’ils les connoiifoient.

Rien 11’eft plus étrange que le quatrième motif. Quoi ! 
. les fieurs Raynard &  Nallet fe plaignent de l’inexécution 

du traité fous fignature privée. Mais n’cfî-ce pas au fieur 
Dcftrada feul qu’il appartient de s’en plaindre ? Quel pré
judice caufc aux fermiers cette inexécution ? Le fieur 
Deltrada n’a-t-il pas été condamné à leur rendre les 5,000 
livres , avec les intérêts ? Lorfqu’ils fe font récriés fur le

défaut
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défaut de rembourfement de cette fomme , n’en avoient- 
ils pas une plus forte entre les mains ? N ’avoient-ils pas 
8 ,10 9  liv. provenant de la cinquième année du prix du 
bail ? Aucun des quatre motifs mis en avant, n’étoit donc 
plaufible. Les chefs de la fentence qui prononcent la réfo- 
lution du b a il , ne portent donc fur aucune bafe.

Elles font d’ailleurs contraires aux principes. En effet, 
dans l’hypothèfe qu'un engagement foit fufceptible 
d’être réiolu’ , le mode de la réfolution n’efl point arbi
traire. Il n'eft point loifible aux juges de reculer ou de 
rapprocher l’époque où elle doit avoir fon effet.

Peu touchés de ces confidérations , les premiers juges 
ont donné à la réfolution du bail un effet rétroa&if. C ’eft 
le 25 mai 1787  , que les fermiers en ont formé la demande : 
à cette époque la fixième année couroit. Déjà les fermiers 
avoient joui pendant fix mois entiers. Ils avoient notam
ment exploité tout l’hiver des portions de bois. Le 3 1 août, 
date de la fentence , la moifTon étoit faite ; les récoltes 
prefqu’achevées. Le 29 o&pbre , jour de la fignification 
de cette fentence, il ne reftoit plus que douze jours pour 
arriver au commencement de la feptième année du bail. 
Les femailles étoient déjà avancées. Il étoit d on cju fte ,il  
étoit donc indifpenfable de mettre la fixième année au 
nombre de celles de la jouifTance. Comment donc les pre
miers juges fe font-ils permis de l’en retrancher? comment 
ont-ils pu reporter la réfolution du bail à la Saint-Martin 
1786 ? Mais du moins il auroit fallu aflujettir en ce cas 
les fermiers à rendre compte au fieur Deftrada des revenus 
dont ils avoient joui durant toute l’année 17^7. Etoit-il
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4 2 . .
juile de les abandonner aux fermiers , & d e  les décharger 
du paiement des fermages de cette même année ? Comment 
la ' fénéchaufTée de Riom a-t-elle pu mettre en oubli cette 
maxime équitable ? Q uifruïtur commodo, dehetferre incotn- 
modum. Les fieurs Raynard & Nallet tout jaloux qu^ils foient 
de vexer &  de molefter le fleur Deftrada , n’ont pas eu 
l’idée de le priver du loyer de fa ferme. Le calcul qu’ils 
ont fait des dommages Sc intérêts pour la prétendue non- 
Jouiflance des bois , par exemple , en offre la preuve. Ils 
ont conclu à 73 ,400  liv. pour iix années , à raifon de 
1 2 , 1 3 3  liv. chacune : cela éloit outré fans contredit. Les 
fermiers eux-mêmes n’avoient évalué l’année qu’à 9,450 liv. 
Mais enfin ce calcul n’en prouve pas moins qu’ils recon- 
noiiioiCnt avoir joui fix années , Se qu’ils demandoient que 
le bail ceiîat d’avoir lieu à la Saint-Martin 17 8 7 ,  & non 
pas à la Saint-Martin 1786. Ainfi les difpofitions des arti- 
ticles XI & XII de la fentence du 31 août 17 8 7 ,  ont même 
excédé les bornes daná lefquelles la demande étoit ren
fermée. L a  fcnéchauflc de Rióm a jugé ultra petita : elle 
s’eft d’ailleurs écartée des règles les plus inviolables Les eût- 
elle rcfpectées , elle feroit encore répréhenfible d’avoir pro
noncé la réfolution du bail £* Elle s’étoit liée les mains à cet 
égard.

Les fermiers avoient exprciTémcnt demandé, & la fen- 
tcnce du 10  mai 1 78 6  avoit textuellement ordonné l’exé
cution pleine Sc entière du bail de 17 8 1 .  Les fleurs Raynard 
&  Nallet changent enfuite de langage. Ils provoquent fans 
aucun motif la réfiliation de ce mêma bail; &  les juges de 
Riom la prononcent. Que cette contrariété révoltante qui



fe trouve ■entre les difpofitions de la fentence du 10 mai 
17 8 6 ,  &  celle du 31 août 1787  , opère la nullité de ce 
dernier jugement, cela ne peut être la matière d’un doute 
railonnable ? Au furplus quand cette nullité , quand tous 
les autres vices reprochés à la fentence de 1787 , feroient 
chimériques, la conduite ultérieure des fermiers les rendroit 
indignes d’en réclamer le bénéfice.

C ’eft à la Saint-Martin que commencent les baux des 
grandes fermes , telle que celle dç Briaille : c’étoit donc à 
la Saint-Martin que les lieurs Raynard &  Nallet devoient 
vuider les lieux. C ’étoit à cette charge qu’ils avoient obtenu 
la réfolution du bail. Il importoit beaucoup au fieur Deflrada 
que cet ordre ne fût point interverti. Eh bien ! les fermiers 
au lieu de fe conformer à l’ufage au lieu de quitter la 
ferme au temps preferit par la fentence , ont attendu le 
8 juillet de l’année fuivante 1788. Alors ils ont déclaré qu’ils 
failoient la délivrance des bâtimens : déclaration contraire 
à la vérité. Huit jours aptrès , ils ont offert la remife par- 
partielle des clés de deux domaines; offres infuffifantes &  
illufoires : infuffifantes , puifqu’elles ne comprenoient pas 
les clés des bâtimens de tous les domaines ; illufoires, 
puifque les portes de Bricadet <Sc de la Pinlonne étoient 
ouvertes le foir même, &  que les locataires en occupoicnt 
toujours les bâtimens. D’ailleurs quoique les fermiers ne 
fufîènt plus, du moins dans leur lyftême, &  aux termes 
de la fentence de 1787 , aux termes de cette fentence 
qu’ils avoient follicitée &. obtenue. , les fermiers du fieur 
Deflrada depuis le 1 1  novembic 1786 , ils n’en n’ont pas 
moins continué jufqu’au 8 juillet 17 S 8 ,  à agir en maîtres.
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Ils oht placé deux métayers dans les domaines de la Lou- 
batière &  de la Robine , à la Saint-Martin 1787. Ils ont, 
à cette même' époque , continué l’exploitation des bois 
jufqu’au mois d’avril 1788 , &  les ont confidérablement 
dégradés. Ils ont joui des batimens ; perçu la dîme de 
laine & de charnage ; recueilli les fruits printanniers. A  
J’aide de la lièvc qu’ils retenoient 8c retiennent encore , ils 
ont touché les redevances. Leurs locataires occupent encore 
les batimens : ils n’ont point fait les réparations qui font 
à leur charge. Ils ont confommé tous les fruits de la 
récolte de i7 8 7 ,q u e  le fieur Deftrada auroir dû trouver 
dans fes domaines. Ils ont nourri leurs beftiaux avec les 
fruits de 1788. Ils ne veulent rendre compte que de cent 
feize livres de laine : ils foutiennent qu’ils n’en ont pas 
vendu davantage. Ils invoquent à l’appui de cette aflertion, 
un prétendu livre qu’ils n’ont montré qu’aux experts : ils 
n’ofent le produire : ils font convaincns que des papiers 
domcftiques ne peuvent faire foi contre celui qui ne les a 
point fouferits.

Les feuls ailes authentiques que rapportent les fermiers 
pour conflater le produit des récoltes de 1 7 8 7 ,  font des 
faifies faites à leur propre requête ; mais elles font du 30 
février, du 9 avril &  du 9 juin 17 8 8 :  conféquemment elles 
font tardives, &  incapables de rien conftatcr. Au furplus 
le fieur Deftrada foutient avec confiance, que ces adlcs 
comprennent au plus la dixième partie la récolte.

De quel droit les fieurs Raynard & Nallct ont-ils enfuite, 
fans aucune autorifation de la jufticc &  à l’infu du fieur 
Deftrada , fait battre les grains? Comment fc font-ils per-
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mis de difpofer à leur gré des denrées faiiies ? Comment 
ont-ils pu ordonner à leurs domeftiques d’en coniommer une 
partie coniïdérable ? Comment fe font-ils hafardés à vendre 
le furplus, &  quantité d’autres objets, fans appeler le fieur 
Deitrada? Les chofes faiiies ne font-elles pas fous la main 
de la juftice ? Les fermiers devoient-ils brifer le fceau imprimé 
aux objets faiiis ? devoient-ils s’ériger en juges dans leur 
propre caufe ?

Ils ne s’en font pas tenus là. Ils ont prorogé leur jouif- 
fance au-delà du terme que la fentence de 1787  , leur 
titre unique, avoit déterminé. C e  jugement leur avoit or
donné de vuider les lieux à la Saint-Martin 1 7 8 7 ;  ce qui 
étoit injufte , puifqu’il les difpenfoit de payer les fermages 
de cette même année : mais enfin il avoit fixé cette époque 
pour leur fortie , ils devoient s’y conformer ; ils ne s’en font 
pas mis en peine. Ils ont dérogé aux difpofitions de la fen- 
tence. Cette fentence fût-elle jufte &  régulière , ils ne 
pourroient plus l’invoquer. Le bail qu’elle auroit réfolu , 
auroit repris toute fa force. Qui impleto témporc conduc- 
tionis remanfit in conduSionc,  rcconduxijje videiur. Lib. 13.
§. X I. ff. hoc.

Ils ont feint d’ignorer ces principes : &  comme s’ils euf- 
fent encore été les maîtres d’abandonner la ferme, ils ont 
effayé de l’abandonner. Ils l’ont en effet abandonnée. A  quelle 
époque ? Us ont aifedté d’attendre que les feigles fuiTent 
coupés dans toute la province , que la moiffon y fût ou
verte , pour avertir le fieur Deftrada que c’étoit à lui de 
faire la récolte , de chercher des ouvriers , de lever la 
dîme qu’ils annonçoient drjà dépérir fu r  la place. : annonce
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trop vraie. Les foins qui fe coupent toujours dans le mois 
de juin , n’étoient point coupés alors , le 8 juillet. Ces 
foins n’ont point été fauchés : les blés , les orges &  les 
avoines ont été perdus à la Pinfonne, à Bricadet, à la 
Loubatière & à la Robine. Depuis ce temps,deux de ces 
domaines font reliés déferts &  incultes : ils n’ont rien pro
duit en 1789 & 1790. Quelques confidérables que foient 
les dommages &  intérêts que le tribunal adjugera au fleur 
Delirada , compenferont-ils les pertes & les torts qu’il a 
efiuyés? Ainfi il eft bien démontré que les fermiers le lont 
rendus indignes du bénéfice des onzième &  douzième dif* 
pofitions de la fentence 1787 . Ces dilpofitions n’ont point 
été précédées d’une demande régulière & légale. Elles ne 
portent fur aucune baie ; elles font contraires à tous les prin
cipes: enfin elles font incompatibles avec les fentences an
térieures de la iénéchauifée de Riom. Ce feroitdonc infulter 
à la fageife , aux lumières &  à la juftice des nouveaux 
Magiftrats , de penfer qu’ils puifent laiiTer iubfifter des 
condamnations aufii odieufes & aulfi indignes de l ’équité.

Treizièm e, quatorzième & quinzième difpofitions de la 
fentence de 17 8 7 .

Elles ordonnent la reftitution du pot-de-vin & des autres 
avances des fermiers, &  notamment des 5,000 liv. confignées 
pour le loyer de la tuilerie.

Ce font des conféquences de la réfolution du bail. En 
établiflant la nullité de cette réfolution , l’on a implicitement 
établi la nullité & Pinjuilice des conféquences.

Au furplus ces difpofitions impliquent contradiction avec
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celles de la fentence du 10  mai 1786 , qui avoit annuité 
le fous-feing privé , &  ordonné l’exécution de la quittance 
du pot-de-vin de 72,000 liv.

Seizième difpofition dt la fentence de 17 S 7 .

Elle condamne le fleur Deftrada aux dommages ôt in
térêts réfultant de l’inexécution de la rétroceflion de la 
tuilerie.

Cela n’eft pas intelligible. Le traité du 20 novembre 
1 7 8 1  , a réfolu le bail en ce qui concerne la tuilerie , 
moyennant une remiie fur le prix de la ferme. La fentence 
du 31 août 1787 , qui prononce la réfiliation du furplus 
du bail , dans l’hypothèfe qu’elle pût être confirmée ,  affu- 
reroit de plus en plus l’exécution de cette refolution par
tielle. C ’cft donc une inconféquence de fuppofer, comme 
ont fait les premiers juges, que cet aile rélolutoire demeu- 
reroit fans exécution , quoique le bail fût annullé , &  que 
cette inexécution devoit engendrer des dommages &  intérêts. 
Aulfi les fermiers n’en avoient-ils pas formé la demande ? 
L a  fénéchauflee de Riom leur en a accordé d’office : elle 
a encore à cet égard jugé ultra petita.

Dix-feptiètnc , dix-huitième & dix-ncuvicrne difpofuions 
de la Jentcnce de ty 8 / .

L e premier de ces trois chefs condamne le fieur Deftrada 
au rembourfement des avances faites par les fermiers, aux 
métayers.

Le lecond , au rembourfement du montant des defri- 
chemens, plantations, conlUu&ions mécaniques, &c^
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‘ " L e  troifième , a u x  dommages &  intérêts rélultant delà  
réfolution &  interruption du bail pour les treize dernières 

années.
P o i n t  d e  c o n c l u f i o n s  d e s  f i e u r s  R a y  n a r d  &  N al’et 

r e l a t i v e s  à  a u c u n  d e  c e s  o b j e t s .  Ces d i i p o f i t i o n s  f o n t  d o n c  

ultra petita.
Dans une de leurs requêtes, ils ont parlé de plantations 

confidérables; mais elles fe réduilent à 200 faules &  peu
pliers plantés la première année de leur bail.

La réfolution du b a i l , fi elle avoit lieu, feroit l’ou
vrage des fieurs Raynard &  Nallet ; ainfi point de dom- 
mages-intérêts à prétendre.

Vingt & vingt-unièrne difpofitions de la fcntcnce de 17 8 7 .

Elle adjuge aux fermiers les 8 ,109  liv. 5 f. confignées 
pour le prix de leur bail durant l’année 1786 , &  condamne 
les fieur 6c dame Deftrada aux dépens.

Ce font encore des conféquences de la réfolution du 
bail; la nullité de cette réfolution entraîne la nullité des 
conféquences qui en derivent.

Examen du travail des experts en 17 8 8 .

Le travail des experts cil divifé en deux parties.
L a  première comprend les bâtimens, les beftiaux, les 

foins &  les pailles.
L a  fécondé , les bois &  les terres.
L ’arrêt provifoirc, du 17  mars 17 8 7 ,  autorifoit les fer

miers à faire procéder aux eftimations ordonnées par la 
fcntcnce; ils nommèrent pour leurs experts le fieur C ailh e ,

&
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Si le iïeur Attiret de Maneuville fut nommé d’office pour 
les fieur &  dame Deilrada.

Le 28 mai 17 8 8 ,  ces experts commencèrent leur opé
ration ; ils conftatèrent l’état où le trouvoient alors les 
bâtimens; aucun jugement ne l’avoit ordonné; ils étoient 
à cet égard fans miffion &  fans caradère.

Leur principale tâche étoit l’eftimation des b îil iaux , de 
leur aveu confignée dans leur rapport; ils n’avoient pas les 
connoiiTances néceflaires pour procéder à cette opération. 
Que devoient-ils faire ? refufer la million , ou l’abdiquer 
après l’avoir légèrement acceptée. Que firent-ils ? On leur 
préfenta deux prétendus experts-eftimateurs, le fieurBoiron, 
notaire, &  le lieur Donnet, père de l’un des domeftiques 
des fermiers ; ils les employèrent comme s’ils avoient eu 
le droit de fe faire remplacer. Ces deux particuliers opé
rèrent fans avoir de miffion légale, fans avoir, ainfi que 
l’exigent les articles V II I  &  X  du titre X X I  de l’ordonnance 
de 1 6 6 7 ,  prêté ferment à la juftice. Ils eftimèrcnt le? 
beftiaux qui fe trouvoient alors dans les huit domaines. Ce 
qu’il y a encore de révoltant, c’eit que ces mêmes pré
tendus experts-çftimateurs ont fait l’eftimation de ce que 
valoient les mêmes beftiaux en 1786 &  en 1787. Us firent 
aufli l’eftimation des foins &  des pailles prétendus laifies 
par les fermiers. Us dreiferent procès-verbal de cette cfti- 
mation ; c'eft du moins ce que l’on lit dans le rapport 
des fleurs Cailhe 6c Attiret , qui nous inftruifent qu’ils 
n'eurent que la peine de copier l’écrit qui leur fut remis 
par les ficurs Boiron &  Donner. Un autre vice de ce
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rapport, c’eft que les fieurs Boiron &  Donnet ne l’ont 
point affirmé.

Quant aux beftiaux, il faut d’abord obferver qu’au terme 
du rapport, le chetel s’eft trouvé augmenté de 12 ,4 18  liv, 
ce qui prouve furabondamment la faufleté &  l’indignité des 
allégations des fieurs Raynard &  Nallet qu i, pour colorer 
leur demande en réfiliation de b a il , ont eu la témérité 
d’avancer qu’ils étoient obligés &  réduits à rendre les bef- 
tiaux , faute d'étable pour les loger , &  que ce qui leu? 
en reftoit, étoit infuffiiant pour l’exploitation des domaines 
&  la confommation des fourrages.

Quel moment a-t-on choifî pour faire l’eftimatiôn des 
beftiaux ? Les fermiers avoient reçu qeux qui garniiToicnt 
les domaines en 17 8 1  à l’entrée de l ’h iver, temps où ils 
étoient à un prix médiocre. Ils ont choifi , pour les rendre, 
la faifon où ils font au plus haut prix. Cette affe&ation blefloit 
les règles de l’équité, &  contrarioU les diipofitions de la  
fentence du 3 1  août 1787. Cette fentencc avoit fixé Fépor 
que de la réfiliation du bail au 1 1 '  novembre 1787 9 c’étoit. 
à cette époque qu’il eût fallu le rapporter, ou du moins 
il auroit fallu choifir, pour opérer, une faifon femblabls 
à celle où les fermiers avoient reçu les beftiaux. Les fer
miers ne l’ont pas fait ; qu’ en eft-il réfulté ? Le chetcl a 
depuis perdu un tiers de fa valeur.

L a  faconde partie de l’opération des experts, commencée 
le 18 juin 17 8 8 ,  n’eft pas plus foutenable que la première. 
On ne fuivra pas les experts dans tous les odieux détails, 
de leurs rapports. Il faudroit un volume pour releve'r les



erreurs auxquelles ils fe font livrés volontairement. On 
s’attachera à relever les plus frappantes.

Les experts ont vérifié les grains qui avoient pu être 
récoltés en 1787 à 22,881 gerbes de froment, &  à 25 ,37 1  
gerbes de feigle, &  ils ont pris pour bafe de leur appré
ciation les regiftres du régifleur des fermiers, &  les experts 
déclarent en même temps que ce régifleur n’avoit pas 
tenu d’état des orges &  des menus grains , &  qu’ils ont 
pris le parti de l’arbitrer en argent lur la déclaration des 
métayers; c’eft ce quç l’on lit au fo lio  13 , rcclo &  verjô 
de leur fécond rapport

Il paroît que l’appel qu’avoient interjeté les fieur &  
dame Deftrada de la fentence de 1 7 8 7 ,  a déterminé le» 
experts pour faire fupporter les pertes qui auroient pu Sur
venir pendant le courant de l’année 1787 . C ’cft également 
cet appel qui les a déterminés à prendre pour bafe , dans 
l’eftimation qu’ils ont faite des gerbes récoltées en 1 7 8 7 ,

' le regiftre du régifleur. Mais les experts devoient-ils ignorer 
que l’appel de la fentence de 178 7  ne forçoit pas les fieurs 
Raynard &  Nallet à fe perpétuer dans la jouiiTance de la 
terre de Briaille ; &  en îe perpétuant dans la ferme, les 
fieurs Raynard ôc Nallet avoient éludé les difpofitions de 
la fentence qui prononçoit la réfiliaiion du bail. Ne 
pouvoient-ils pas faire placer un fequeftre par ordre de 
juftice ; &  lorfqu’ils ont tiré la récolte, De devoient-iis pas 
pareillement faire daiTer des procès-verbaux pour déter
miner la quotité des gerbes, &  ce en préfence des fieur 
&  dame Deftrada , ou après les avoir juridiquement 
appelés ?

G 2
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Une pareille négligence de leur part ne fuffiroit-elle 
pas pour deflilier les yeux des experts. Dans l’ incerritude où 
ils étoient de f ixer, d’une manière précife, la quantité de 
gerbes récoltées en 1 7 8 7 ,  étoit-ce le regiftre du régifieur 
qu’ils devoient confulter ? Etoit -  ce la déclaration des 
métayers des fieurs Raynard &  Nallet qu’ils devoient 
adopter? En consultant le bail de 17 8 1  , n’avoient-ils pas 
une marche plus certaine ? Les fermiers avoient jo u i, 
parce qu’ils avoient levé toutes les récoltes ; ils devoient 
donc payer.

O r ,  pour déterminer le paiement, il étoit inutile de fe 
livrer a des calculs infinis, comme iis l’ont fait. Les experts 
devoient fimplement porter en débet, pour le compte des 
f ieu rs  Raynard & Nallet, pour les années 1787  &  1788 , le 
prix d i  ce bail que le fieur Deftrada leur avoit confenti. 
Cette marche étoit plus sûre , &  étoit bien moins partiale 
que celle qu’ils ont pris.

L ’on remarque une autre irrégularité frappante dans le 
rapport des experts; ils déclarent, fo lio  1 4  de leur fécond  
rapport, que les premiers produits de l’année 1788 vien
nent des plançons &  des mayères qui ont été vendus par 
le régifleur, qui a continué la régie ,  lefquels montent 
à 260 liv. Quelle foi les experts veulent-ils. qu’on ajoute 
à une énonciation aufli .vague ? Le regiftre du régiiTeur 
paro ît , d’après eu x , porter à. 260 liv ,; ce même regiftre 
eft muet fur la quotité des milliers de mayères &  de plan
çons vendus ; c’eft cependant un pareil regiftre qui a fervi 
de règle aux experts dans le cours de leurs opérations.

Les experts paflçnt enfuite à l’arùclc des dommages &
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intérêts. Qui eft ce qui fixe dans cette partie leur-opinion.! 
C ’eft le fieur Raynard lui-même. On l i t , page 1 6 , de leur 

fécond rapport, qu’avant de ilatuer fur les dommagest8* 
intérêts, iîs ont demandé au fieur Raynard s’il avç>it quel
que choie à ajouter i  l’état qui étoit compris c|ans 
requête du ¿<5 mai 1 7 8 7 ;  Sc il leur a répondu qu’en--les 
accompagnant, il avoit reconnu beaucoup de cho.fes qui 
n’étoient pas de fa connoitfance lors de la rçquête.. du 2^ 
mai 1787  , &  d ’autres qui étoient furvenues depuis ladite 
requête; &  les experts le fommerent .enfuite.de. faire- les 
oblervations par écrit ; ce qu’il fit en deux mémoires 
qu’il remit aux experts qui les ont tranferits dans leur 

apport. .. : [ ! .j ...
Ce font ces deux mémoires qui ont déterminé l’avis de com-* . ■ > ' ~.:nux

plailance des experts fur les dommage? fit intérêts : ils ont 
alloué aux fieur Raynard 8c Nallettout ce qui leur étoit tracé 
dans ces deux mémoires. Ce n’étoit qu’une pure répétition 
de ce qu’ils avoient mis dans leur requête du 25 mai 178 7$  
four en impofer aux experts. Ils ont même àjQuté à leup 
•fauife allégation qu’ils n’avoient jamais joui ni pu jouir 
d’aucun des objets que le fieur Deftrada leur avoit affermés i 
&  ce qu’il y a de plus extraordinaire,  c’eft que les expèrts 
pnt eu la plus grande confiance dans une pareille allégation. 
Les fermiers l’ont également renouvellée dans leur dernierç 
écriture au tribunal, cependant les procès-verbaux de 178a 
&  1785 démentent cette allégation. Elle le trouve pareille
ment démentie par le p r o c è s - verbal de 1788 ,  les experts 
.ont eux-mêmes attefté le contraire.

•Dans la  copie de leu r rapport p e g e  \ % 9 3 ils pnt
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déclaré formellement qu’il ne falloit pas ignorer que les fer
miers avoient continué l’exploitation de la terre de Briaille 
au delà du terme 1 7 8 7 ,  fixé par la fentence , & cela à 
caufe de l’appel que le fieur &  dame Deilrada en avoient 
interjetté.

De cette déclaration réfultent deux conféquences que les 
experts ne devoient pas perdre de vue : la première , que les 
fermiers avoient joui depuis l’époque de leur bail : la féconde , 
qu’au mépris de la fentence de 1787  qui , avoit refilié 
ce bail, ils s’étoient perpétués dans leur jouifiance.

Les fieurs Raynard & Nallet ont encore fait revivre 
auprès des experts le prétendu défaut de remife de la hèvej  
ils leur ont pareillement déclaré qu’ils n’avoient jamais eu 
aucune connoiifance de l’âge des bois, &  de leurs noms.

On a vu dans le cours du procès, combien étoit fauïïe 
une pareille allégation. L a  liève leur a été rémife ; les fer
miers ont eu une connoiifance parfaite des bois. Pour con
vaincre de plus en plus le tribunal, de la vérité &  de la 
fincérité de cette aflertion, on le prie de vouloir bien s’en 
rapporter aux procèé-vetbaux d’affiette &  balivage faits par 
le juge de la ci-devant gruerie de la terre de Briaille : le pre
mier en date du '22 avril 1 7 8 4 ,  les trois autres baux 
q u i  font inférés dans le môme , en date 6 novembre » 7 8 4 ,  
le cinquième du 15 feptembre 1784.

On lit dans ces procès-verbaux, que le fieur Cagnières 
régilfeur , faifant pour les fieurs Jean-Baptifte Raynard 
&  Glaude-François N allet, fermier général delà terre de 
Briaille , préfenta réquÊte aux juges de la ci-devant gruerie, 
dàns laquelle il expofe que par des arrangements pris avec
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les fieur 8c dame Deftrada, il leur ¿toit permis d’exploiter 
le bois taillis appellé les Fournoufes , qu’il déclare de la con
tenue de 84 arpens , celui appelle Bois M eunier, celui appelé 
Bois de Chênes, 8c il en requit , au nom des fieur Raynard 
&  N allet, la délivrance après que l’aiïiette Sc balivage en 
auroient été faits , afin d’en faire l’exploitation & vuidange 
conformément à l’ordonnance des eaux 8c forêts de 1 669.

On le répété , fi le fieur Deftrada ne leur eût pas donné 
l’âge &  le nom de fes bois, ils n’auroient pas fait inférrer 
dans la requêtes qu’ils firent préfenter par leur régificur , 
dans laquelle il expofoit que s’il demandoit à les exploiter, 
c’étoit par les arrangemens qu’il avoit pris avec le fieur 
JDeftrada. C ’eft cependant fur la fimple déclaration des 
fieurs Raynard & Nallet, démentie par les procès-verbaux 
du ci-devant juge de Briaille , que les experts ont fixé les 
dommages & intérêts relatifs à la prétendue privation des bois.

Les fermiers on eu la témérité d’avancer dans leurs 
mémoires, un fait dont-ils n’avoient jamais parlé dans le cours 
de toute la procédure : ils ont allégué aux experts que les 
réparations du domaine de la Pinfonne les avoient privés 
de la cave jufqu’en 1785 , 8c que les vins de ce domaine 
avoient été prèique perdus.

Cette allégation eft encore démentie par le fait certain, 
qu il n’y a jamais eu dç cave dans le domaine de la 
Pinfonne. Dans les procès-verbaux dreiTés en 1 7 8 2 ,  par le 
fieur Gerle 8c Blcyterie , ainfi que dans celui de 17 8 5  
dreffe lors du rapport des réparations, il n’eft point fait 
mention de cave. Le fieur Deftrada attefte à la juftice que la  
feule cave que les fermiers aroient pour mettre leurs yios
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¿toit dans le château de Briaille , ainfi que leur cuvage. 
Ce fait eft même conftaté par le procès-verbal dreiie par 
le fieur Caille &  Attiret en 1788. L ’on voit par la décla
ration de ces experts page 1 1  verfo qu’il eft feulement 
queftion de la cave du château , où ¿toit loge le vin de 
l’année 1787. Ainfi les fermiers en ont donc impof¿ aux 
experts , lorfqu’ils ont all¿gu¿ que les réparations du 
domaine de la Pinionne les avoient privés de la cave. • 

On ne s’appçfantira pas davantage à relever toutes les 
fuppofitions infidieufes contenues dans le mémoire des 
fermiers, préfentées aux experts lors de leurs opérations, 
ce n'eft: qu’une répétition de ce qui a ¿t¿ allégué par les 
iïeurs Raynard &  Nallet. Quelques frivoles quelles foient, 
elles n’ont pas moins fervi de bafe aux experts pour l’appré

ciation dès dommages-intérêts.
Les fermiers leur ont donné l’état de ce qu’ils croyoient 

être en droit-de répéter contre le fieur Deftrada , fuivant 
l’état r a p p o r t é fo iïo  3 0  de la copie de ce rapport. 
Lesfermïtrs'répèifëfcc une fomme de 296,598 liv. I es experts 
o n r  c ru  devoir leur accorder, ainfi qu’on le voit, fo lio  q 8  
verfoy favoir en capital une fomme de 22 1,085  liv. & enr 
^ ¿ r ê t s  18,85^ liv. faifant enfemble celle de 23,986 livres 
niars àcau lede  quelques fautes &  erreurs involontares, ils ont 
eu la' modeftie de réduire toutes les reprifes des fermiers, a 
l’époque du 1 1 novembre 1789 , à la fomme de 23,700 liv. 
C ’eft à caufe de cette fomme que les fermiers ont demandé 
l'homologation du<rapport qu’ils oppofent aux fieur Sc dame 
fo e/ lb d a , dans leurs dernières écrituies du 27 juillet dernier.

1 Sans fc léttT dans des détails qui feroient infinis, fi l’on
vouloit
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vouloit fuivre les experts fur tous les objets qui les ont 
fixés, pour leur accorder des dommages-intérêts , on 
fc bornera à parcourir ceux qui font les plus frappans.

Les experts ont encore accordé des dommages-interêts 9 
fous le fpécieux prétexte que les terres enfemencées, no
tamment la Pinfonne , étoient en mauvais é ta t , que le 
régifîeur fondé de pouvoir, lors du procès-rerbal de 178 1  , 
avoit fait des réclamations fur ces objets, de ce qu’on n’a- 
voit pas femé les terres qui fuivoient cette année , &  qu’on 
en avoit employé qui étoient deftinées pour les chanvres ; 
que les experts avoient vérifié qu’il y  en avoit quinze 
boifielées de ce nombre propres aux chanvres,qui à raifon 
de 12  liv. auroient rendu la fomme de 15 3 livres, déduélion 
faite des frais de labour. C ’eft cette fomme de 1 53 livres que 
les experts ont eu la précaution de porter chaque année , 
pendant cinq ans, pour le même dédommagement.

On obferve à cet égard que lors du procès-verbal en 
17 8 1  , il ne fut fait aucune réclamation par le régifleur , 
&  que cette perte alléguée par les fermiers eft chimérique. 
Mais cette prétendae perte fondée fur ce que les fermiers 
n’avoient pu garnir les domaines de beftiaux, faute de con- 
noître les bois où ils auroient eu un pacage abondant, ne 
pouvoir être un motif aux experts de déterminer une fixa
tion de dommages-intérêts.

Les procès - verbaux conftatent que non feulement les 
fermiers avoient envoyé paître les beftiaux dans les bois 
du fieur Deftrada , les faifies des beftiaux pris en délit 
prouvent encore qu’ils les avoient envoyés dans ceux qui 
étoient même défenfables.

H
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Un autre motif que les bâtimens n’étant ni couverts 
* ni réparés, il en étoit réfulté une perte évidente fur toute 

efpèce de récolte ; ce qui a encore déterminé les experts 
à accorder les dommages -  intérêts aux fleurs Raynard &  
Nallet. Les experts n’avoient aucune preuve de ce prétendu 
défaut de réparation ; au contraire , d’après les procès- 
verbaux de 178 1 , 1782 1 7 8 5 ,  à l’article des couvertures, 
ils auroient vu que tout étoit en bon état.

Ils ont encore accordé des dommages-intérêts, fous le 
prétexte que le bâtiment neuf de la Pinfonne n’a été habi
table qu’en 1785. Les fermiers ont dit qu’ils n’avoient pu 
fe mettre en poiTefïion, attendu la fraîcheur des carrelages 
&  crépifiages qui n’ont été finis qu’en 1785. Cependant il 
eft prouvé au procès que le carrelage &  les autres répa
rations étoient achevées dans l’été de 17 8 4 ;  c'eft encore 
une nouvelle erreur dans laquelle font tombés les experts.

Ces mêmes experts ont accordé aux fermiers une fomme 
de 21,0$<5 liv. pour des dommages d’un prétendu com
merce en grains qu’ils devoient établir , ce qu’ils n’ont pu 
faire à défaut de bâtimens.

Les raifons qui ont déterminé les experts , font 
vraiment dignes de l’attention au tribunal, &  méritent 
d’être rapportées littéralement.

» Q u o i q u e  l a  f e n t e n c e , d i f e n t - i l s j  fo lio  3 5  de leur fécond

* rapport, n’ordonne pas direftement défaire l’eftimation 
» des dommages-intérêts dus aux fermiers, pour raifon des 
» objets de fpéculation dont ils auroient pu s’occuper pen- 
> dant la durée de leur bail : attendu que la fcntence de 17 8 7
* renvoie les experts aux icntences de 178 6»  fuivant l’efti-
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» mation qui en fera faite fur l’état qui en a été fourni par 
» lefdits fermiers, par leur, requête du 25 mai 1787  , comme 
» un objet de fpéculation: que ledit commerce fan partie des 
» demandes compriles dans leur requête, & que les fermiers
* infirtent beaucoup lur ces objets;

» Nous experts fuidits avons cru qu’il étoit à propos de 
» détailler les cauies & moyens des fermiers ; nous avons 
» penfé qu’il étoit de notre devoir de rendre compte à la 
» juilice de nos opérations locales. »

Les experts avouent d’abord que la fentence de 1787 
ne leur preferivoit pas d’apprécier ces prétendus objets de 
fpéculation. D ’après leur obfervation, il paroit qu’il ne 
fe font déterminés que par les inftances du fieur 
Raynard , parce que ces objets faifoient partie d’un objet 
d ’état de demande compris dans leur requête de 1787. 
Mais ni la volonté ifolée du fieur R a yn a rd , ni la demande 
qu’il avoit formée, n’étoient pas des raifons pour que les 
experts puflent leur accorder une fomme de 2 1,085  ^v* 

Pour établir la prétendue intention des fermiers de faire 
un commerce, les experts fe font enfuitc rapportés à une 
claufe du b a il,  de laquelle il réfulte que , dans le cas où 
le bail fût interrompu , le propriétaire feroit tenu de les 
dédommager à dire d’experts amiablement choifis. On 
mettoit en confidération les avances confidérablcs qu’ils 
etoient dans le cas de faire , foit pour remonter les domai
nes de beftiaux, foit le retard que les fermiers étoient auto
rités à mettre dans l’exploitation &  coupes des bois taillis, 
foit pour d’autres caufes connues aux parties contrariantes, 
fans que le propriétaire pût fe prévaloir de toutes les 
règles &  ufages contraires. H  a
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Les experts ont ajouté que les fermiers appliquoient 
cette claufe à leur commerce, qu’ils ne vouloient pas 
donner à connoître au public, en développant leurs ref- 
fources fous des noms vagues, ni que leur intention fût 
développée devant le fieur Deftrada, le Notaire ôt autres 
perfonnes préfentes lors du bail.

Les fermiers étoient-ils bien les maîtres d’appliquer cette 
claufe à la fpéculation d’un prétendu commerce en grains 
qu’ils entendoient établir ? Il falloit être les fermiers pour 
l’interpréter de la forte; mais on ne conçoit pas" comment 
les experts ont pu croire unô pareille fable , &  penfer que 
ces mots foient pour d’autres caufes connues aux parties 
Contratantes, & puiTent s’appliquer à la fpéculation d’un 
commerce , comme iï la préfence des perfonnes qui aifif- 
toient à la paifation du bail à ferme , étoit dans le cas 
d’intimider les fermiers : comme s’ils appréhendoient que 
quelqu’autre perfonne vint leur enlever leur idée de fpé
culation. Les experts- ont encore appuyé leur opinion fur 
quelqu’autre motif; ils ont confulté les livres-journaux du 
régiiTeur, &  c’eft dans ce livre qu’ils ont appris qu’en 1 7 8 1 ,  
les fermiers avoient confié une Comme de 5284 liv. 10  f. 
pour employer en achat de b lés, qui furent conduits à 
L y o n ,  &  ce bénéfice, à 10  pour cent, produifit 530 liv. 

de bénéfice.
E n  1 7 8 4 ,  le fieur Raynard donna feul à fon régiiTeur 

une fomme de iocoo liv. qui fût employée en achat de 
blé 8c de beftiaux ; cette fomme ne perdit ni ne gagna.

En 1 7 8 5 ,  les fermiers firent un envoi de douze bceuis 
gras qui bénéficièrent, mais peu*

6  o



t

Le fieur Raynard avoit encore dit aux experts qu’il 
avoit eu intention de faire un commerce de beftiaux, 
.d’affermer des prés, de diftance en diftance, fur la route 
de Paris , pour y faire féjourner fes envois de bœ afs, &  
&  que fon intention étoit encore d’acheter un moulin, 
près du domaine de la Pinfonnc ; que le fieur Gagnieres, 
régifTeur interrogé par les experts fur ces différens genres 
de commerce, leur avoit répondu que le tout étoit vra i,  
&  il leur avoit dit que le commerce faifoit la reftource 
des fermiers de leur pays , &  qu’il leur avoit cité 
l'exemple du fieur Fournier &  du fieur Delaire.

Tels font les motifs qui ont déterminé les experts à 
accorder aux fermiers, pour cinq années de leur b a il,  une 
fomme de 2 1,088  liv. de dommages -  intérêts, pour les 
indemnifer des prétendus commerces qu’ils entendoient 
établir ; mais ces motifs, on le demande aux experts, 
n’ont-ils pas été prévus dans la fable de la laitière &  du 
pot au lait.

Mais encore une fois, quand le fieur Deftrada a affermé fa 
terre, il ne s’eft pas obligé de procurer à fes fermiers la fa
culté de faire un commerce; ils pouvoient le faire s’ils vouloient. 
S ’ils avoient eu la faculté d’établir des prés fur la route 
de Paris, ils pouvoient y faire conduire des beftiaux;  cela 
étoit étranger au fleur Deftrada; rien ne les en empêchoit. L »  
preuve en réfultc que les feimiers allèguent avoir confié 
à leur régill'eur plulieurs fommes pour acheter des beftiaux 
&  des grains. S ’ils en avoient eu davantage, ils pouvoient 
lui en conlicr, ¿len ne s’y oppofoit.

Les a.\.i • .s - » <(uidé à 550 liv. les dommages-intérêts
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qu'ils ont accordé aux fermiers pour les différentes faifies 
des beiliaux que le fieur Deilrada avoit fait faire, attendu 
que ces beiliaux avoient été pris en contravention dans les 
bois taillis; à cet égard les obfervations des experts io n t , 
on ne peut pas plus, vicieufes.

Ils commencent par obferver qu’en juin , juillet & août 
1 7 8 6 ,  époque des différentes laifies, les fermiers nJavoient 
pas de gardes à leurs gages; c’eil pourquoi ils font d’avis de 
ne pas allouer aux fermiers le montant de la faifie du 4 
juillet 1 7 8 6 ,  des quatre bœufs appartenant au fïcur Four- 
n ie r , quoique la fentence prononce le contraire. Mais y 
ajoutent-ils, nous ne penfons pas de même des quatre 
bœufs des fermiers qui furent laifis le même jour 4 juillet 
1 7 8 6 ,  ainfi que des feize vaches laifies en août 1 7 8 6 ;  
nous fommes d’avis d'allouer aux fermiers le montant du 
lâchât qui en fût fai t , ainfi que la perte du temps.

On n’apperçut jamais dans une opération dirigée par des 
hommes qui doivent être impartiaux , une contradiction 
suffi révoltante. En effet, le motif du défaut de gardes de 
fcs fermiers, en juin,  juillet &  août 1 7 8 6 ,  déterminoit 
les experts à rejeter les dommages-intérêts pour la laifie 
des bœufs du fieur Fournier faite en juillet , quoique la 
fentence prononçât le contraire. L a  même raifon ne devoit- 
elle p^s les déterminer pour la faifie des beiliaux appar
tenant aux fermiers ; ils n’avoient pas plus le droit que le 
fieur Fournier , d’envoyer paître leurs bêtes à corne dans 
les bois dans des temps prohibés, comme il ell établi au 
procès. On ne conçoit pas comment ces experts, qui fe 
font piqués de dite dans le rapport qu’ils avoient opéré en
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leur amc &  confidence, ont pu mettre dans leur opération 
tant de partialité &  tant de maladrefle.

On ne finiroit pas , fi l’on vouloit s’attacher à relever 
toutes les irrégularités , toutes les odieufes injuftices qui 
exigent dans leur rapport ; mais , il fuffit d’avoir démontré 
toutes leurs affreufes trames, &  l’on ne s’eft attaché qu’à 
mettre au jour les plus frappantes ,  encore n’eil-ce que 
très-iubfidiairement.

L ’opération des experts des fieurs Cailhe &  Attiret de 
M  aneuville , eft infedtée d’une nullité radicale depuis la pre
mière page jufqu’à la dernière. En faifant l’analyfe de ces 
prétendus rapports , on verra jufqu’à quel point ils ont 
porté la fcélératefTe pour rendre les fieur & dame Deftrada 
viéhmes de leurs fermiers ; la fuite des fauifes allégations 
qu'ils ont inférées dans leur rapport ,  mettroit en même 
MM. du tribunal de les apprécier.

L a  première , du défaut de pouvoir qu’avoient les fîeurs 
Cailhe &  Attiret de Maneuville pour vérifier l’état des 
bâtimens.

L a  fécondé du, défaut de caraétère dans les perfonnea 
des fieurs BoiiTon &  Donnet pour faire Peftimation des 
beftiaux. Ces deux prétendus experts n’avoient point été 
nommés par juftice-: c’eft les fieurs Cailhe & Attiret qui les- 
avoient nommés de leur autorité. Ces deux particuliers 
étoient fans miifion légale , fans avoir prêté le ferment pref- 
crit par les articles VII I  &  X  du titre X X I  de l’ordonnance 
de 1667;  &  c’eft ce travail que les experts Cailhe &  Attiret 
de Maneuville ont inféré dans leur procès-verbal, &  qu’ils 
ont prêfcnté à la juftice, &  affirmé comme leur propre 
ouvrags.



La troifième ] de ce que ces mêmes prétendus experts- 
eftimateurs ont eftimé les foins & les pailles prétendus laiffes 
par les fermiers dans les huit domaines de leur ferme.

L a  quatrième , du défant d’affirmation de la part de ces 
mêmes prétendus experts -  cflimateurs, pour cette même 
eftimation.

L a  cinquième , de ce quâ les experts Cailhe &  Attiret de 
Maneuville accordent des dopimages & intérêts, fur le faux 
expofé que les granges &  étableries n’étoient ni couvertes 
ni réparées, &  qu'il en eft réfulté une perte évidente fur 
toute efpèce de récolte qu’elles fe font toutes pourries, 
&  que les fermiers ne pouvoientpas loger tous les belliaux 
néceflaires. Pour prouver leur mauvaife foi &  pour 
démentir leur faulle aflertion, il n’y a qu’à voir le procés- 
verb^l que les fermiers ont fait faire à leur entrée en 
ferme , le 15 novembre 178 1 , &  les deux qui ont été faits à 
la requête des fermiers, par les experts Gerle &  Bletterie. 
L e  premier, du i 5 oélobre 1 7 8 2 ;  le fécond > du 9 mars

i 7 85-
L a  fixième, fur les dommages - intérêts de ce que les 

les fermiers ont été obligés de vendre leurs grains auifitôt 
qu’ils étoient battus, faute de greniers. Les procès-verbaux 
de 1 7 8 1 ,  1 782 &  1785 , prouvent la fauiïeté de leur 
allégation.

L a  feptième , fur les dommages-intérêts de ce que les 
fermiers ont fait conduire les matériaux pour les réparations 
des domaines, quoique les fermiers y fuiTent aflujcttis par 

leur bail.
L a  huitième, fur les dommages - intérêts de Ce que les

experts

y a x  t f - f e
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experts prétendent que les terres n’ont pu être en valeur 
que trois ans apr'es que les fermiers iont entrés dans la 
ferme.

L a  neuvième , furies dommages -  intérêts que les experts 
prétendent être dûs aux fermiers fur des objets de fpécu- 
lation dont les fermiers pouvoient s’occuper pendant la 
durée de leur bail, quoique les experts n’y fuflènt pasau- 
torifés par la fentence du 3 1  août 1 787  , fuivant l’aveu 
qu’ils en font par leur rapport, p a °. 35.

L a  dixième, fur les dommages - intérêts en ce que les 
experts prétendent aulTi que le fieur Raynard a été obligé 
de quitter fon commerce, à caufe de la ferme.

L a  onzième, fur les dommages - intérêts pour la non- 
jouiffance des bois , pour les coupes arriérées qu’ils n’ont 
pas pu exploiter , &  ce , à caufe que le fieur Deftrada 
n’avoit pas donné l’âge & le nom des bois à fes fermiers ; 
quoique leur indigne aflertion foit démentie par les pro
cès-verbaux dreiTés par le juge de la c i-d e van t Gruerie 
de Briaille. Le premier date du 22 avril 1 784 ; les trois 
autres procès-verbaux qui font iniérés dans le même , du 
6 novembre 1 784 ; le cinquième , du 15 feptembre 1785.

L a  douzième, fur les dommages - intérêts en cc que les 
experts prétendent qu’il n’y avoit pas aflèz de beftiaux 
pour la culture des terres.

L a  treizième , fur les dommoges-intérêtsà caufe des 1 1 000  
pieds d ’arbres préxcnlus coupés &  arrachés , quoique le 
contraire foit prouvé par l'enquête que les fermiers ont 
fait faire le 25 feptembre 17^4-

La  quatorzième , lut les dommages - intérêts en ce que

\
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les fermiers n’ont pu recevoir tous les cens Si rentes qui 

étoient dûs,  quoiqu ’ils en aient reçu en 1 7 8 8 ,  dontilsont 
payé leurs prétendus eftimateurs, fuivant le rapport; pag. 40.

L a  quinzième, fur les dommages-intérêts en ce que les 
experts difent qu’ils font convaincus que les fermiers ont 
été troublés dans leur jouifiance par le propriétaire , fui- 
vant leur rapport j pag. 48. C ’eft la feule preuve qui 
exifte.

La-feizième , fur ce que les experts après avoir fait l’éva
luation ôceflimation des grains qui étoient dans les greniers , 
des blés qui refloient à battre dans les granges, des vins qui 
étoient dans la cave ,  des laines Sc des chanvres qui étoient 
dans les domaines , avoient, de leur autorité , abandonné 
toutes les récoltes aux fermiers , &  en avoient fait l’efti- 

>
mation en argent fur les femences qui avoient été faites, 
fuivant les livres-journaux du régifleur &  les déclarations 
des métayers. 1

L a  dix-feptième , fur les dommages-intérêts relativement 
à 3 joo fagots faifis dans le bois des Farnoufes , quoique la 
fentence des juges de la ci-devant fénéchaufTée de Riom 
n’en porte que 3000 , quoique ces juges fuifent incom- 
pétens. Pour prouver le faux de la fentence 6c celui 
du travail des experts , on n’a qu’à voir le procès-verbal 
dreiré par le Garde du fieur Deftrada, à la requête du ci- 
devant procureur fifcaldc la ci-devant Gruerie de Briaille, 
on verra qu’il n’y en a que 2500 : 6c il fait preuve, puif- 
que l’on ne l’a pas attaqué par infeription de faux.

La dix-huitième , fur les dommages-intérêts à caufe du 
prétendu déficit de beftiaux que les fermiers n’ont pas pu
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mettre dans les huit domaines , proportionnément aux 
pacages & aux bâtimens de chaque domaine.

La  dix-neuvième, fur les dommages-intérets en ce que 
le fieur Deftrada a retiré pour 1 , 2 1 9  livres de beftiaux, 
lorfque les fermiers ont pris en chetel les beftiaux de fa 
ferme ; le contraire eft prouvé par le procès-verbal du 15 
novembre 1781  que ce n’eft pas le iîeur Deftrada qui 
a retiré les beftiaux,  mais bien l’ancien fermier qui en a 
retirés &  qui lui appartenoient.

L a  vingtième, fur les dommages-intérets pour une pré
tendue perte de beftiaux faite dans les huit domaines.

La vingt-unième , fur les dommages-intérets réfultans- 
pour les treize années, de la réfiliation &  interruption du 
bail , fuivant leur fécond rapport qui eft divifé en trois 

■ paragraphes.
L a  vingt-deuxième , fur l’eftimation qu’ils font des droits 

de merciage qui pouvoient arriver pendant les treize années 
de la réiiliation &  interruption dudit bail.

L a  vingt-troifième , fur les dommages-intérets réfultant 
de leize bêtes à corne que le cidevant juge de Briaille a 
&it vendre , qui appartenoient à fes fermiers, &  qui ont 
ete vendues .par lentence du juge de la ci-devant Gruerie 
de Briaille , attendu qu’ils avoient été pris en délit dans 
les jeunes taillis du bois de Fromenteau, de garde faite par 
les bergers des fermiers.

L a  vingt-quatrième , fur les dommages-intérêts relative
ment à quatre bœufs pris en délit dans les jeunes taillis des 
Fornoufcs , qui avoient été pris avec quatre autres qui 
appartenoient au nommé Fournier, &  qui n’ont pas été

I 2
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vendus à caufe de l’appel que les fermiers ont fait à la 
Table de marbre de Paris, dont la vente avoit été ordon
née par fentence du juge de la ci-devant Gruene de 
Briaille :l’affaire eft encore indécife.

L a  vingt-cinquième, fur ce que les fieurs Cailhc & Attirer 
de Maneuville ont fait faire en 1 ^88,  par les nommés Boiron 
8c Donnet , l’eftimation de ce que valoient les beftiaux 
qui étoient dans les domaines en 1786 & 1 7 8 7 .

La vingt-fixième , de ce que les experts Cailhe & Attiret 
de Maneuville difent dans leur ra p p o rt ,/ ;^ .  ^  , que s’ils 
ont été loger chez le nommé Gagnieres , c’eft qu’il n’étoit 
plus régiifeur des fermiers à l’époque de leur opération.

L a  vingt-feptième eft pour prouver combien ces hommes 
pervers font en contradiction avec eux-mêmes, c’eft qu’à la 
même page 49 de leur 1 apport , ils difent qu’ils donneront 
l’état des perceptions que le fieur Gagnieres, régiifeur des 
fermiers, a faites dans le courant de l’année 1788.

La vingt-huitième , fur les intérêts des dommages-inté- 
rêts qu’ils portent pour les années 1 7 8 2 ,  1 783 , 1 7 8 4 ,

1785 Sc 1 786.
L a  vingt-neuvième ,  fur ce que les experts difent dans 

leur rapport que le iieur Deftrada doit des droits de lods : 
le bail prouve le contraire.

L a  trentième, de ce que les experts Cailhe & Attirer ont 
fait faire par les fieurs Boiron 6c Donnet l’eftimation des 
chevaux de cabriolet des fermiers , 5c qu’ils l’ont porté 
dans l’eftimation du chetel.

L a  trente-unième , de ce qu’ils ont alloué aux fermiers 1  f. 
par boifleau de grains, fur deux mille huit cents foixante-
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un boifitaux qui étoient dans le grenier à rez-de-chauffée 
du bâtiment neuf de la Pinfonne, à caule de la mauvaife 
qualité des  ̂carreaux , &  par l’humidité qui avoit fait germer 
le blé , fuivant leur fécond rapport ; pag. 34.

L a  trente-deuxième ,- fur ce que les fleurs Cailhe 8c 
Attiret ont été logés chez le iieur Raynard,  ce qui revient 
au même , chez le nommé Gagnieres , régifleur des fer
miers ; puifque ledit Raynard a toujours fait fon habitation 
chez fon régifleur , depuis qu’il efl: entré dans fa ferme. 
L e  fieur Caiihe couchoit dans la chambre dudit Raynard ; 
le fleur Attiret de Maneuville , dans un petit cabinet atte
nant à la même chambre ; que le fleur Raynard n’a jamais 
quitté un inftant les experts tout le temps de leur opéra
t ion, 6c que les experts ont toujours été à la table du fleur 
Raynard , ainfi que les fleurs Boiron &  Donnet.

L a  trente-troifième , de ce que les experts dans toutes 
leurs opérations, pour ilatuer lur les dommages-intérêis 8c 
iur les perceptions faites par les fermiers dans la ci-devant 
terre de Briaille ? n’ont pris pour bafe de leurs opérations 
que les mémoires des fermiers & les livres-journaux du 
régifleur Gagnieres &  leur ouï-dire, fuivant l’aveu que les 
experts en font dans leur fécond rapport. : voilà la marche 
que ces experts ont tenue dans toutes leurs opérations. 
On n’entre pas dans tous les détails du rapport des experts. 
Les trente-trois chefs cités ci-deflus fuffifent pour prouver 
à MM. du tribunal les odieufes trames des experts &  des 
fermiers, pour leur faire voir avec quelle atrocité ces ex
perts partiaux ont travaillé.

Au furplus il eft clairement démontré que la plupart des



7 0

difpofitions des fentences des 9 &  1 0  mai 1786 &  toutes 
celles du 31 août 1 7 3 7 ,  fi on en excepte le premier chef, 
font abfolument irrégulières &  nulles. Il eft également démon
tré que les pourfuites des fermiers contre les propriétaires, 
font odieufes: &  le fieur Deftrada attend avec confiance 
le jugement qui va mettre un terme aux vexations dont il 
a été fi long-temps la victim e .

C h a u t y ,  R a p p o r t e u r .

Bouchard ancien Avocat au ci-devant parlement.

N o y e r  3 Avoué au Tribunal de Clermont.

Marc-Antoine Destrada3 Citoyen de Clermont
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